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 M »* Delamarre; un cadeau. — Tribunal de 

commerce de la Seine : Théâtre; engagement d'artiste; 

distribution des rôles; M. Thibaudeau, directeur du 

Vaudeville, contre M. Fechter, artiste de ce théâtre. 
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Bulletin •• Tromperie sur la quantité de la marchandise 

vendue; boulanger; exposition et mise en vente de pains 

n'ayant pas le poids; livraison; tentative de tromperie. 

— Cour impériale de Rouen (ch. correct.) : Chasse à 

courre' terrain d'autrui; passage des chiens. — Cour 
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poste; messageries; lettre dans une malle. 
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CHUOBIQOE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 1 1 février. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS ENTRE ÉTRANGERS POR-

TÉE DEVANT UN TRIBUNAL ÉTUANGER. — MESURE! PROVI-

SOIRES DEMANDÉES AUX TR1RUNAUX FRANÇAIS. 

Encore qu'il appartienne au Tribunal étranger, saisi de la 
demande en séparation de corps formée par une femme 
étrangère contre son mari étranger, de statuer sur les me-
sures provisoires, le Tribunal français de la résidence ac-
tuelle de la femme peut prescrire, sur la demande de celle-
ci, semblables mesures provisoires, notamment quant à la 
provision pécuniaire et à la garde des enfants, pour tout le 
temps à courir jusqu'à la décision du Tribunal étranger sur 
les mêmes objets. 

Cette solution est la conBrmation de celle intervenue 

entre les mêmes parties, M. et M"' Hope, le 28 juin 1853, 

par arrêt de la 1" chambre de la Cour impériale ; elle of-

fre néanmoins le même intérêt qui s'attache à cette matière 

délicate des questions de compétence, au cas d'extranéité 

des parties litigantes, et des mesures provisoires et d'ur-
gence autorisées, en ce cas, par la loi française. 

M* Hébert , avocat de M
m

" Hope, a exposé les faits sui-
vants : 

Hope, fille de M. le général Rapp, est devenue, par son 
mariage avec un Anglais, soumise à la juridiction anglaise, et 
néanmoins, lorsqu'après les. outrages et les voies de fait aux-
quels elle était en butte, lorsqu 'après la découverte d'un adul-
tère suivi de graves conséquences, elle se résigna à former sa 

demande en séparation de corps, elle s'adressa, avant tout, à 
le

 président du Tribunal de première instance de Paris, 
1
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Mais la Cour, par arrêt du S octobre 18?3, rejeta le moyen 
d'incompétenco, et, dans la supposition que l'instance au fond 
engagée à Londres pourrait durer quatre mois , elle ordonna 
que les enfants resteraient près de leur mère pendant cet es-
pace de temps, et que M

me
 Hope prendrait, avec eux, sa rési-

dence dans l'hôtel Molé, rue du Faubourg-Saint-Honoré. 
C'est alors que M. Hope a formé, a son tour, en Angleterre, 

une demande en remise de ses enfants ; des libelles sur ce point 
ont été échangés ; on en était là, lorsque, le 10 décembre 1853, 
l'attorney de M. Hope proposa un arrangement, la loi anglaise 
autorisant les transactions sur demande en divorce. On tom-
bait d'accord sur la garde des enfants et sur la pension de 
3,000 livres par an à donner à M

m
° Hope ; mais, lorsque M"" 

Hope réclama pour ce qqi concernait ses filles, SJ. Hope fit 
résistance , et l'arrangement n'eut pas lieu. 

Indépendamment de ces poursuites, qui prirent quelque 
temps, d'autres moyens furent mis en usage pour attermoyer; 
M. Hope ne présentait pas son libelle, son proctor demandait 
que les a/fidavit ne fussent pas déposés immédiatement. Par 
suite de remises successives, l'affaire était renvoyée au 6 fé-
vrier 1854, et c'était ie o février qu'expiraient les quatre mois 
à l'expiration desquels M™' Hope devait remettre ses enfants à 
son mari. La cause est môme, aujourd'hui, fixée seulement au 
23 février. 

M"'« Hope a donc renouvelé ses demandes devant la Cour; 
elle conclut à ce que ses enfants lui soient laissés jusqu'à la 
fin du litige en Angleterre; elle y est fondée, puisque l'état de 
choses, depuis le 28 juin, n'a pas changé et que les relards ne 
viennent pas de son fait. Elle demande aussi une provision 
nouvelle de 50,000 fr. 

M"
e
 Happ a apporté en dot une terre de 75,000 fr. de reve-

nu ; M. Hope a fait saisir ce revenu et ne lui donne rien. Elle 
en est réduite à mettre ses bijoux au mont-de-piété; et M. 
Hope, lui, riche déjà d'un million de revenu, a recueilli ré-
cemment des successions fort opulentes. 

M* Duvergier, avocat de M. Hope : 

Je ne veux pas répondre par des récriminations qui seraient 
faciles, je me borne à dire que M. Hope est calomnié par sa 
femme lorsqu'elle l'accuse de grossières injures et d'outrages 
qui ne sont pas dans ses habitudes et dans ses mœurs. 

M
me

 Hope s'était engagée, par un acte du A juin, à remettre 
ses enfants à son mari, en Angleterre, le 20 août; le 5 juin, 
elle formait sa demande en séparation. L'arrêt du 28 juin 
1853 rejeta sans doute le moyeu d'incompétence proposé par 
M. Hope à l'égard des mesures provisoires réclamées par sa 
femme, mais ce fut pour renfermer l'exécution de ces mesures 
dans un espace de temps restreint. Au lieu de procéder avec 
rapidité sur sa demande principale, M

mc
 Hope n'a fait que le 

14 août le premier acte de poursuite sur cetie demande. 
Il n'y avait aucune difficulté pour rencontrer M. Hope dans 

son hôtel, à Paris. Il avait donné au concierge l'ordre de ré-
pondre aux huissiers qui se présenteraient qu'ils eussent à 
porter loura actes elle» M. -Kwcriiiii, sou avvM 7 OR fui avait fait 
entendre qu'il compromettrait sa posilion en recevant ces ac-
tes à son domicile. 

Le 25 août, le 14 septembre, le concierge faisait donc cette 
réponse à l'huissier instrumentant. Le 17 septembre, cet huis-
sier épie la sortie de M. Hope de son hôtel ; il veut jeter ï'eocploit 
dans la voiture, M. Hope lève la glace pour éviter ce projectile ; 
s'il faut en croire l'huissier, M. Hope aurait alors donné l'or-
dre au cocher de fouetter ses chevaux ; il n'en est rien, car 
l'huissier eut le temps de passer de l'autre côté de la voiture 
et, sans courir bien vite, il y jeta l'acte par la glace restée 
ouverte de ce côté. 

D'ailleurs, dès le 19 septembre, M. Hope, acceptant d'au-
tres conseils, se faisait représenter devant la Cour consïstoriale 
de l'évêque de Londres. 

De ce jour aussi cessait la compétence des Tribunaux fran-
çais pour toutes mesures à prescrire entre les époux, soit pro-
visoirement, soit sur le fond. Mais comme M

mo
 Hope voulait 

conserver ses enfants, malgré l'arrêt du 18 juin, elle se pour-
vut devant la chambre des vacations de la Cour; et, bien qu'elle 
eût obtenu, cette fois encore, une prorogation de quatre mois, 
elle laissa expirer sans agir ce nouveau délai, et aujourd'hui 
elle s'adresse encore à la Cour pour se soustraire à l'exécution 
même des arrêts qu'elle a obtenus et demander une nouvelle 
provision. 

M' Duvergier soutient que c'est M. Hope qui a saisi la Cour 
de chancellerie, seule compétente pour statuer sur ia garde 
des enfants, que M

me
 Hope a seule temporisé devant la Cour 

ecclésiastique, qui doit juger le fond; que c'est la juridiction 
anglaise seule qui désormais peut statuer, même au provi-
soire, et ce, sans qu'il y ait lieu de s'arrêter à l'objection qu'en 
Angleterre la procédure est longue et dispendieuse , puisque 
aussi bien cet inconvénient tient uniquement à ce que les plai-
deurs sont Anglais. 

L'avocat justifie ensuite son client du reproche qui lui a été 
fait d'avoir manifesté de , l'indifférence pour sesenfauts.il 
donne connaissance de quelques passages d'une lettre de M. 
Hope, qui, en se plaignant que l'intervention de la justice 
ait porté atteinte en sa personne à la puissance paternelle, 
ajoute : « Comme protestant, je ne puis souffrir que mes en-
fants soient en quelque sorte emprisonnés. » Si M. Hope, 
ajoute l'avocat, n'a pas visité ses enfants, malgré l'autorisa-
tion que lui en donnaient les arrêts intervenus entre lui et sa 
femme, c'est qu'il lui avait été affirmé qu'il compromettrait 
ses droits par cette démarche. 

Quant à la provision réclamée, ce sont les Tribunaux an-
glais qui seuls peuvent désormais l'accorder et l'apprécier. 

M. de la Baume, premier avocat-général, estime que nulle 
faute ne. peut être imputée à M"" Hope dans la poursuite de 
son procès en Angleterre; qu'elle a fait tout ce qui était possi 
ble pour faire remettre sans délai l'assignaiion à M. Hope, qui 
fuyait la poursuite de l'huissier; qu'aujourd'hui les clio-es 
n'étant pas changées depuis les arrêts de juin et octobhe 1853, 
la Cour doit pourvoir, par suite de la juridiction forcée qui 
résulte pour ellesde la présence en Fiance de M°" Hope et de 
ses enfants, aux besoins du moment, si pénibles à supporter 
pour une femme née dans une si haute posilion et coiitiainie 
cependant de demander des ressources à des engagements faits 
au mont-de-piélé. 

M. l'avocat-général pense qu'il y a lieu de laisser les deux 
enfants près de leur mère, et de lui accorder une provision, 
le tout pour tout le temps à courir jusqu'à la décision des Tri-
bunaux anglais, non pas sur la demande en .--éparation au fond, 
mais sur la demande à eux soumise et relative aussi aux me-
sures provisoires de la garde des enfants et de la provision. 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour , 

« En ce qui touche l'incompétence, considérant que l'ar-
rêt du 28 juin 1853 a eu pour objet les mesures provisoires 
que rendait nécessaire la nature du procès existant entre les 
parties ; 

« Qu'en modifiant la disposition relative aux enfants con-
fiés à la femme Hope, la Cour s'est virtuellement réservé le 
droit d'interpréter, au besoin, sa décision et d'en régler l'exé-
cuiion selon les circonstances qui se produiraient avant la so-
lution du litige par le juge compétent; 

« Qu'il appartient conséquent meut à la Cour de statuer sur 
les demandas aujourd'hui formées par la femme Hope ; 

« Au fond, en os qui touche les enfants, considérant qu'an 

assignant le jour auquel ces enfants seraient remis à leur 
père, la Cour s'est déterminée par cetle considération que le 
délai par elle imparti suffisait au jugement de la cause en 
Angleterre; 

« Qu'elle s'est égelement proposé d'empêcher que la fem-
me Hope ne prolongent, par des lenteurs calculées, l'instance 
commencée ; 

« Considérant que las Tribunaux anglais n'ont prononcé ni 
sur la séparation de corps ni sur la garde des enfants nés du 
mariage des époux Hope : 

« Qu'il n'est pas justifié qu'il faille imputer ce résultat à 
la femme Hope ; 

« Qu'il est au contraire établi que la procédure a été suivie 
sans négligence, et que si le cours.en a été momentanément 
suspendu, c'est à la suite de propositions d'arrangement éma-
nées du mari ; 

« Que d'ailleurs l'intérêt des enfants n'exige pas qu'ils soient 
enlevés à leur mère ; 

« Sur la provision, considérant que la garde des enfants 
entraîne des dépenses auxquelles le mari doit pourvoir ; 

« Ordonne que les doux enfants confiés à la femme Hope res-
teront auprès d'elle jusqu'à ce que la juridiction compétente 
ait statué sur cette question ; 

« Condamne Hope à payer à la demanderesse, dans les trois 
jours du prés.îut arrêt, une provision de 30,000 fr. ; dépens 
compensés. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du il février. 

M. MOSER, MARCHAND DE CURIOSITÉS, CONTRE MADEMOISELLE 

DELAMARRE. — UN CADEAU. 

M" Mathieu, avocat de M. Moser, expose en ces termes 
les faits du procès : 

Le 19 octobre dernier, un élégant jeune homme descendait 
d'un riche équipage à la porte de M. Moser, marchand de cu-
riosités, à l'angle de la rue Caumartin et du boulevard des Ca-
pucines. Il n'était pas seul; une dame jeune, jolie et cachée 
sous la dentelle et le cachemire, l'accompagnait. Tous deux 
parcourent le magasin, examinent, critiquent, admirent, puis 
leur choix s'arrête sur une foule d'objets : biscuits de Sèvres-, 
curiosités, rnos ïques de Saxe, meubles de Chine, pendules 
anciennes, marbres précieux, deviennent, après un long débat 
sur le prix, la propriété des visiteurs;' l'affaire s'élevait au 
chiffre de 37,750 fr. 

M. Moser demanda où il fallait porter toutes ces richesses; 
on lui indiqua le numéro 46 de la rue dé Caumartin, puis le 
jeune homme et la jeune dame disparurent, emportés dans une 
magnifique voiture. 

Q
u

°i j.uIo»,«ût .promis de payer comptant, le marchand n'é-
tait pas sans quelque défiance. Il s'informa; sur ces informa-
tions, il apprend que son acheteur est M. Francis de Lisardi, 
Espagnol d'origine, dont la famille, établie dans l'Amérique 
espagnole, est immensément riche. Sa mère habite Paris, ses 
frères ont une maison considérable de banque en Angleterre. 

Quant à lui, il est jeune et mène un train de prince. Dans 
ses écuries splendides, quinze chevaux de race et du plus haut 
prix sont soignés par un nombreux domestique. Il habite au 
moins la nuit rue Caumartin, 46, et la divinité du lieu est 
entourée par lui d'un luxe qui dépasse,à ce qu'il paraît, toutes 
les merveitles du genre. Pendant que Moser prenait ces ren-
seignements, l'impatience était grande rue Caumartin, et M

me 

Delamarre envoyait sa femme de chambre afin de presser la 
livraison. Le marchand n'avait plus ni motifs ni prétextes pour 
la refuser : elle fut faite. 

Le 21 octobre, M. de Lizardi et M
me

 Delamarre firent au 
magasin une nouvelle visite, et, cette fois, leur choix s'arrêta 
sur un groupe représentant VIvresse, attribué au chevalier de 
Bernin. Moser en avait refusé 12,000 fr.; on lui en - offrit 
14,000; il consentit à le donner pour ce prix. Enfin, le 24 oc-
tobre, de nouvelles acquisitions furent faites pour 9,450 fr. 
Le paiement devait être réglé ainsi : 15,000 fr. en billets à 
diverses échéances, et le surplus comptant. Mais, quand la 
livraison fut complète, quand toutes ces merveilles furent in-
stallées dans l'appartement, les difficultés commencèrent. 

On consentit bien à régler les 15,000 fr. en billets, dont le 
premier est échu le 25 décembre, et a été protesté faute de 
paiement. Mais quant à la somme payable comptant, on se 
borna à donner 3,000 fr.; depuis lors, toutes les tentatives de 
M. Moser, pour obtenir satisfaction et paiement, ont été 
vaines. 

Voici alors le parti qu'il a pris. Le 10 décembre il a obtenu 
la permission d'assigner M. de Lizardi en paiement des 19,900 
francs restant dus sur la partie des fournitures payables 
comptant. 

Puis, le 15 décembre, il s'est fait autoriser à saisir conser-
vatoirement le mobilier qu'il avait vendu. Cette saisie a été 
faite le 16 décembre. Alors M

m
« Delamarre s'est présentée, dé-

clarant qu'elle s'opposait à l'opération, attendu qu'elle est lo-
cataire des lieux et propriétaire des objets qui les garnissent, 
demandant qu'il en fût référé. 

M. de Lizardi s'est présenté de son côté. Il a fait une dé-
claration relative au prix des objets. Tout cela a été suivi 
d'une espèce de coup de théâtre. L'huissier voulait pénétrer 
dans une pièce del'appartement. M

me
 Delamarre s'y est préci-

pitée et en a dramatiquement fermé la porte. Toutefois, je 
dois le dire, il a suffi de la menace du commissaire de police 
pour mettre cette dame à la raison. 

Cependant, comme M™' Delamarre avait déclaré vouloir en 
référer, l'huissier l'assigna à comparaître le lendemain devant 
M. le président. Le conseil de M"'" Delamarre se présenta seul, 

et M. le président, rapportant son ordonnance, fit mainlevée 
de la saisie conservatoire. Mais, en même temps, M. Moser se 
mettait en règle; il obtenait, le 19 décembre,- la permission 
d'assigner à bref délai M°" Delamarre en déclaration de juge-
ment commun avec M. de Lizardi et de condamner à payer 
les 19,750 fr. exigibles, et le 21, M

me
 Delamarre était assi-

gnée à la fin devant vous. Puis, le 22, Moser obtenait l'autori-
sation de saisir conservatoirement les objets vendus par lui à 
de Lizardi et à la femme Delamarre. Cetle saisie a été faite le 
23, et, sur une opposition nouvelle, le référé a été renvoyé à 
l'aud ence pour èire joint au fond. 

M
e
 Mathieu soutient que M. de Lizardi et M

m
" Delamarre 

ont acheté et doivent en commun; ils demandent une expertise 
inutile, le prix a été débattu, fixé. Déjà même il a été payé 
en partie. L'avocat termine en dematidanlquela saisie soit va-
lidée ei que la femme Delamarre soit condamnée avec Lizardi 
au paiement des 19,750 fr. 

M* Lachaud, pour M"" Delamarre, a dit : 

Mon adversaire, que j'ai eu le regret de ne pas entendre à 
la dernière audience, a raconté au Tribunal un petit roman. 
Malheureusement pour son récit la vérité n'est pas la condi-
tion première du roman. Je vais essayer de vous la faire con-
naître. 

M. de Lizardi est un jeune homme de vingt-deux ou vingt-
trois ans qui possède une fortune extrêmement considérable. 
Son père habitait l'Amérique espagnole, où il est mort. Ses 
eufams se sont partagé sa succession, dans laquelle ils oui 
trouvé chacun 10 millions environ. Sou frère, M. de Lizardi, 

habite Londres, où il dirige une maison de banque dont fa 
réputation méritée s'étend dans le monde entier. M. de Lizar-
di est jeune, il dépense un peu follement son argent eu voitu-
res, en chevaux, en curiosités. Il est connu de loul Paris, et 
surtout de ces industriels qui s'enrichissent à ses dépens, et 
font ensuite à l'audience, par l'organe de leur honorable avo-
cat, des leçons de morale. 

M. de Lizardi, dans le courant d'octobre 1853, se présenta 
seul chez M. Moser, marchand de riches et précieuses curiosi-
tés. Il y remarqua une statuette fort jolie, représentant l'Ivres-
se. Elle était attribuée au chevalier Bernin. M. Moser deman-
dait 14,000 fr. de cette statue. Sans débattre le prix, sans 
même s'y arrêter, M. de Lizardi annonça qu'il achetait cette 
statue. M. Moser est un marchand habile, il vanta sa mar-
chandise en exci tant les désirs du jeune amateur. Bientôt lés 
Sèvres, les Saxe, les coffrets, les meubles en mosaïque, s'en-
tassèrent autour de M. de Lizardi et l'éblotiirenl; vingt arti-
cles qu'il choisit élevèrent à 37,750 fr. lechiffre de sa facture, 
il. de Lizardi, il faut bien le dire, n'achetait pas pour lui. 

A côté de M. Moser, dans la rue Caumartin, habitait une 
jeune f mme dont le goût est connu de tous lés marchands 
d'objets d'art. Celle dame, c'est M"

e
 Delamarre. LPS objets 

choisis par M. de Lizardi étaient destinés à cette dame, dont 
l'adresse fut donnée; et sur l'invitation de M. de Lizardi, M. 
Moser fit transporter chez elle tous les objets qui avaient été 
choisis. Au moment de celle livraison, M. de Lizardi donna 
3,000 francs, souscrivit pour 15,000 francs de valeurs, rendit 
2,600 francs de meubles ; mais voilà que peu de jours après, 
une facture de 37,750 francs lui est envoyée. M. de Lizardi 
peul consentir à payer des curiosités, objets de son caprice, 
beaucoup plus qu'elles ne valent, mais il ne peut accepter les 
exagérations les plus extraordinaires. Il demanda que cette 
facture fût l'objet d'un règlement. Alors ou organisa contrelui 
un tout petit scandale, ou fit ce procès. On a obtenu la per-
mission de l'aire une saisie conservatoire chez M

11
* Delamarre 

que Moser n'avait pas vue au moment où ie marché s'était 
fait, qu'il ne connaissait que comme voisine. C'était habile. On 
espérait porter la guerre entre M"

e
 Delamarre et M. de Lizar-

di; aujourd'hui nous venons demander la main-levée de cette 
saisie. 

M"
e
 Delamarre a-t-elle acheté chez vous? La connaissez-vous? 

Non;' la facture est au nom de Ai. de Lizardi. Lui auriez vous 
vendu même? Certainement non; vous auriez dit : Sa solvabi-
lité ne vaut rien. M

11
' Deiamarre n'a rien à démêler avec vous

-

on lui a t'ait un cadeau, ce cadeau est chez elle; il n'est pas 
chez M. de Lizardi, qui demeure ailleurs. Comment pouvez-
vous venir saisir dans ses mains l'objet dont la possession et 
par suite là propriété est incontestable pour elle? 

Mais ce n'est pus là le poinl capital du procès. 

Ce que nous voulons, c'est que les prix fabuleux dont M. 
Moser réclame le paiement soient appréciés par un expert. M. de 
Lizardi n'a pas débattu ces prix, les sommes qu'il a payées ne 
sont pas une reconnaissance de la vente aux conditions que la 
facture semble constater. 

Le Tribunal ne peut pas oublierqueM.de Lizardi est un 
jeune homme, un enfant de vingt-deux ans, slir les entraîne-
ments duquel la probité la plus simple et la plus vulgaire in-
dique qu'il ne faut pas spéculer; que son adversaire, au con-
traire, est un marchand habile. Il ne voudra pas favoriser &ux 
qui peuvent si facilement spéculer sur les prodigalités de la 
jeunesse et sur leur ruine. 

Après une réplique de M
e
 Mathieu, le Tribunal, en con-

damnant M. de Lizardi à payer à M. Moser les 19,750 fr. 

solde des 37,750 fr. montant de sa facture, a donné mainl 

levée de la saistd conservatoire pratiquée chez M
11
' Dela-

marre, et attendu que celle-ci n'a pas -acheté les objets, 

qu'ils lui ont été donnés en cadeau, il l'en déclare proprié-

taire; condamne de Lizardi aux dépens vis-à-vis M. Mo-

ser, et M. Moser aux dépens vis-à-vis M"' Delamarre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Forget. 

THEATRE. 

ROLES. 

CONTRE 

Audience du 10 février 

ENGAGEMENT 
D ARTISTE. — DISTRIBUTION DES 

M. THIBAUDEAU, DIRECTEUR DU VVUDEVILLE, 

M. FECHTER, ARTISTE DE CE THÉÂTRE. 

M. Fechter, qui a obtenu de grands succès dans la Dame 

aux camélias et dans les Filles de marbre, a été engagé 

au Vaudeville, sous l'administration de MM. Cardaiîlac 

Bouffé et Hoffmann, pour jouer les rôles jugés convenables 

(d'accord entre les parties contraclantesj à son physique 

et à son talent. Cet engagement est fait pour cinq aimées 

à raison de 2,000 fr. par mois et de 1,000 fr. pendant les 

deux mois de congé, soit 22,000 fr. par an. M. Thibau-

deau a dernièrement chargé M. Fechter du rôle de Mau-

rice dans une pièce nouvelle de MM. Théodore Barrière et 

Henry de Kock : la Fie en rose. M. Fecluer n'avait ac-

cepté le rôle que sous réserve d'y faire des changements 

qu'il a indiqués aux auteurs. Ces changements faits M. 

Fechter a répété plusieurs fois; mais tout récemment et 

se fondant sur la clause de son traité ci-dessus rapporté 

il a rendu le rôle à M. Thibaudeau en prétendant qu'il ne 

convenait ni à son physique ni à son talent. Le directeur 

n'a pas été du même avis, et il a fait assigner l'artiste de-

vant le Tribunal de commerce pour qu'il suit tenu déjouer 

le rôle sous peine de 500 fr.,par chaque jour de retard et 

de 10,000 fr. de dommages-intérêts. M. Thibaudeau pré-

tend que le mauvais vouloir de M. Fechter n'est que ie ré-

sultat d'une intrigue de coulisse dans laquelle se trouvent 

mêlées M
m

* Doche d'une part, et M
m,s

 Fargueil et Saint-
Marc. 

Après les plaidoiries de M* Lan pour M. Thibaudeau, et 

de M" Sehayé pour M. Fechter, le Tribunal a rendu le ju-
gement suivant : 

Attendu que si, aux termes des conventions verbales qui 
lient les parties, Fechter ne pouvait être u-liu de jouer 1rs rô-
les de son emploi qu'après les avoir acceptés d'accord avec les 
directeurs, et si, primitivement, il n'avait consenti à se char-
ger du rôle de Maurice dans la pièce intitulée ta Fie en ro«« 
que coiidilionnelleineiit et tri demandant des changements il 
est acquis aux débats que ces changements ont été exécutés par 
les auteurs, conformémant au désir du défendeur et sur les no-
tes fournies par lui ; 

« Qu'à la suiie, il a accepté délinitivemnt le rôle et l'a répété 
plusieurs fois dans ces conditions; 

« Qu'il ressort des pièces produites que c'est sans motif va 
lable ei par des raisons étrangères à la nature de son rô e en 
lui-même qu'il a refusé de continuer son concouvs ; qu'il y a 
heu, eu conséquence, d'ordonner qu'il sera tenu de continuer 
les répétitions de la pièce donl s'agit; 

« Eu ce qui touche les dommages-intérêts . 

« Attendu que Thibaudeau ne j iguSe d'aucun préjudice 
jusqu'à ce jour, et qu'il n'y a lieu de faire droit à ia demanda 
sur ce chef ; 
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« P8r ces motifs, 
« 0 i i que, dans les vingt-quatre heures du présent jugement, 

Fechter sera tenu de reprendre les répétitions de la pièce la Fie 
en rose, sinon le condamne dès à présent par les voies de droit 
et même par corps à 50 fr. par jour de retard, jusqu'à concur-

rence de l ,i 00 fr. au-delà desquels il sera fait droit; 
« Déclare Thibaudeau mal fondé dans sa demande en dom-

mages intérêts, l'eu défoute; 
« Condamne Fechter aux dépens. » 

JUSTICE! CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 février. 

TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE VENDUE. 

— BOULANGER. — EXPOSITION ET MISE EX VE.VTE DE PAINS 

N'AYANT PAS LE POIDS. — LIVRAISON. TENTATIVE DE 

TROMPERIE. 

Fait une fausse application de l'article 1", § 3 de la M 

du 28 mars 1851, l'arrêt qui, dans un de ses motifs, dé-

clare que la mise en vente d'un pain n'ayant pas le poids 

déterminé par un arrêté municipal qui prescrivait au bou-

langer un pesage antérieur, ne pouvait être considérée 

comme un commencement d'exécution de la livraison de 

ce pain, et dès lors constituer le délit de tentative de trom-

perie sur la quantité de la marchandise vendue. 

Mais il n'y a pas lieu d'annuler cet arrêt à raison de ce 

motif erroné, si d'ailleurs il justifie le relaxe du prévenu 

par d'autres motifs portant sur des faits dont l'apprécia-

tion souveraine lui appartenait, et qui dès lors échappe à 

la censure de la Cour de cassation. 
Rejet du pourvoi du procureur général près la Cour im-

périnle de Douai, contre un arrêt de cette Cour, chambre 

correctionnelle, du 27 décembre 1853, qui a relaxé le 

boulanger Delgranche. 
M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 
Rejet dans le même sens et par les mêmes motifs du 

pourvoi du procureur-général près la Cour impériale de 

Douai, contre un arrêt de cette Cour qui a consacré la mê-

me erreur de droit, mais a relaxé, par une appréciation 

de fait échappant à la censure de la Cour de cassation, le 

sieur Facques, boulanger. 
M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a encore rejeté le pourvoi du procureur-général 

près la Cour impériale d'Amiens contre un arrêt de cette 

Cour, chambre correctionnelle, du 29 décembre 1853, qui 

a relaxé le sieur Drevelle, boulanger à Amiens, en consta-

tant, il est vrai, qu'il y avait eu dans l'espèce vente con-

sommée du pain, mais qu'en même temps il n'existait au-

cune des conditions de fraude exigées par l'art. 1", § 3, 

de la loi du 27 mars 1851. 
M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Hardouin, 

avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy. 

Audiences des 9 et 10 février. 

PASSAGE DES 
CHASSE A COURRE. TERRAIN D'AUTRUI. — 

CHIENS. 

Le chasseur à courre qui, après que ses chiens ont fait un dé-
faut en poursuivant un g'bier levé sur le terrain dont il est 
propriétaire, tes laisse stationner et quêter sur le terrain 
<f autrui, lorsqu'il pourrait les rompre ou les rappeler, 
commet le délit de chasse prévu par le § 2 de l'art. 11 de la 

' loi du 3 mai 1844. 

On ne peut considérer ce fait comme rentrant dans l'exception 
prévue par le même art. 11, qui permet aux Tribunaux de 
ne pas qualifier délit de chasse le simple passage des chiens 

courants sur le terrain d'autrui. 

C'est la première fois que, depuis la promulgation de 

la loi du 3 mai 1844, les Tribunaux sont appelés à se pro-

noncer sur le sens et la portée qu'il faut donner à l'excep-

tion introduite par cette loi, dans son art. 11, au principe que 

nul ne peut chasser sur le terrain d'autrui sans le consen-

tement du propriétaire. Cette exception est ainsi formu-

lée :« Pourra ne pasêire considéré comme délit de chasse 

le fait du passage des chiens courant sur l'héritage d'au-

trui, lorsque ces chiens seront à la suite d'un gibier lancé 

sur IH propriété de leurs maîtres, sauf l'action civile, s'il 

y a lieu, en cas de dommage. » 
Elle a été introduite dans la loi, après le rejet d'une 

proposition beaucoup plus absolue de M. Peltereau de 

Villeneuve, qui voulait qu'en aucun cas le passage des 

chiens courant sur le terrain d'autrui ne lût considéré 

comme délit de chasse. Après le rejet de cette proposi-

tion M. de Morny proposa un nouvel amendement qui 

laisserait aux Tribunaux la facu'ié d'apprécier les cir-

constances pour rechercher si elles devraient, ou non, 

constituer un délit; c'est cet amendement qui est devenu le 

texte de la loi. 
Voici les faits qui avaient donné naissance au procès : 

Le f" décembre dernier, M. de Bouille chassait à courre 

dans les eo virons de Neufchâtel; ses chiens firent lever un 

lièvre qu'ils poursuivirent pendant assez longtemps, puis 

dont ils perdirent la piste en arrivant à une pièce de terre 

appartenant à M.Gervais. Les chiens, ainsi rois en défaut, 

quêtèrent pendant un quart d'heure ou vingt minutes sur 

le terrain de M.Gervais, sans queM.deBouilleni son garde 

qui l'accompagnait, tous deux placés sur un coteau voisin, 

d'où ils voyaient chasser ses chiens, fissent rien pour les 

rompre ou les rappeler. Le garde de M. Gervais dressa 

procès-verbal, et le Tribunal de Neufchâtel, saisi de la 

plainte, rendit le jugement suivant : 

« Attendu que, des dépositions des témoins produits sura-
bondamment à l'appui du procès-verbal , il résulte que le 1" 

décembre dernier, le sieur de Bouille , accompagné Ue Darty, 

« Attendu qu'il est de principe qu'en matière de chasse nul 
n'a le droit de faire ou laisser passer ses chiens 3ur l'héritage 

d'autrui, lorsqu'il peut l'empêcher; 
' « ftne si l'article 11 de la loi du 3 mai 18*i autorise les 
Tribunaux à ne pas considérer comme délit de chasse le pas-
sage des chiens courant sur 1» terre d'autrui, lorsque tes 
chiens étaient à la suite d'un gibier lancé sur la propriété de 
leur maître, ce ne peut être que lorsqu'il apparaît qu'il ..j 
avait, de la part du chasseur, impossibilité de s'opposer yu 
passage des chiens, soit parce qu'en raison des distances \\s 
n'eussent pu entendre les cris ou sous du rappel, soit pouf 
toute autre cause, ce qui ne se rencontre pas dans l'espèce; 

« Que cet article 11, sainement entendu, n'a point donné au 
chasseur le droit absolu de laisser pénétrer eu tout temps et 
en toute circonstance' ses chiens courant sur h terre d'au-

trui ; 
« Que le -fait du passage n'est dénué de tott caractère de 

délit qu'autant qu'il a été impossible d'arrêter l'ardeur des 
chiens à la suite du gibier, ou encore lorsqueVs chiens ont 
passé rapidement sur le fonds, en poursuivanï le gibier qui 

fuyait devant eux ; 
«Mais qu'il n'en peut être de même lorsque, étant en défaut, 

ils y stationnent, quêtent pendant un temps plus ou moins 
long, se mettent à la recherche du gibier" et peuvent ainsi en 

faire lever un autre que celui qu'ils ont attaqué ; 
« Que, dans ce cas, il y a fait de chasse prohibé, si le pro-

priétaire des chiens, pouvant les empêcter de chasser, ne les 

fait pas romfire ou ne les rappelle pas; 
« Attendu qu'il est acquis aux débals que le sieur de Bouille 

dominait la plaine, et que du lieu élevé où il stationnait avec 
son garde, il pouvait voir, et voyait réellement, ses chiens 
quêtant sur la terre du sieur Gervais ; qu'il n'a pas fait ce qui 
dépendait de lui pour les retenir ou les empêcher; qu'il n'a 
pas tenté de les rompre, qu'il n'a même pas essayé de les rap-
peler, alors cependant que son garde é;ait muni d'un cor dont 
les sons eussent été inévitablement entendus à une distance 

plus grande que celle qui le séparait ces chiens ; 
« Qu'ainsi l'on ne saurait admettre que c'est contrairement 

à sa volonté que ses chiens ont passé sur l'héritage du plai-
gnant et y ont stationné pendant environ une demi-heure ; 

« Que, dans ces circonstances, il y a lieu de regarder com-
me constant que les chiens du sieur de Bouille ne se sont pas 
bornés à passer sur l'héritage du sieur Gervais, mais qu'ils 
s'y sont arrêtés, y ont chassé, et chassé longtemps sous les 
yeux de leur maître, qui, loin de les en empêcher, les a lais-
sés s'y livrer à toute recherche de gibier déterminée par leur 
instinct, que, dès lors, le fait reproché audit sieur de Bouille 
réunit tous les caractères du délit de chasse sur le terrain 
d'autrui sans le consentement du propriétaire; 

« Le Tribunal condamne le sieur de Bouillé'à 16 fr. d'a-

mende et à 25 fr. de dommages-intérêts.» 

M. de Bouille a interjeté appel de ce jugement, mais la 

Cour, après avoir entendu M" Chassan pour l'appelant, 

M" Renaudeau-d'Arc pour M. Gervais, a, sur les conclu-

sions conformes de M. Cocaigne, substitut du procureur-

général, adoptant les motifs des premiers juges, confirmé 

leur décision. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VI LAINE. 

(Gbrrespondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Androuin, conseiller. 

COUPS PORTÉS A 

contenait du linge qu'il envoyait à son père, résidant à 

Saint- Maixeut, près La Ferlé-Bernard. A son arrivée à la 

gare du chemin de fer à Chartres, le chargement du sieur 

Russe fut visité par les employé» de l'octroi. Ouverture 

faite do celte malle, ils trouvèrent une lettre non cachetée 

adressée au sieur Letartre père, indiquant l'objet de ren-

voi avsc la formule ordinaire de :. « Bonjour », de l'expé-

itètir à ses parents. Les employés de l'octroi ont vu dans 

ce fait une contravention à la . loi du 27 prairial sur le 

transport des dépèches, et ont dressé procès-verbal par 

suite duquel le conducteur a été traduit devant le Tribu-

al de police correctionnelle. 
Interpellé, il déclare n'être que le conducteur de la voi-

ure et ignorer le contenu des colis tfui lui sofit remis, 

puisqu'il ne connaît que les déclarations faites sur la 

feuille lors de l'enregistrement. 
Le jeune Letartre dit s'être borné à déclarer que la malle 

contenait du linge. Il ignore s'il y avait contravention à 

écrire un mot au destinataire. 
M. Pauffin, substitut, soutient la prévention. En matiè-

re de contravention, la bonne foi n'est pas admise. Du 

moment qu'il y a lettre transportée, il y a immixtion dans 

le transport des dépêches. 
M' Doublet de Boisthibault, avocat, répond : Pour qu'il 

eût contravention, il faudrait que le messager pût con-

naître la nature des choses qu'il transporte, autrement il 

n'y aurait pas moyen de faire la messagerie ; l'article 96 

du Code de commerce n'exige du. messagiste que l'enre-

gistrement de la déclaration de l'expéditeur. Si celui-ci 

ment ou trompe le messager, il doit en avoir la responsa-

bilité. Il y a plus : il est défendu, par un décret du 24" juil-

let 1790, aux voituriers de visiter les caisses ou paquets 

qui leur sont confiés ; enfin, l'article 3 de la loi du 27 prai-

rial semble n'autoriser la perquisition que dans les voitu-

res et sur les conducteurs, et non dans les malles; déci-

der autrement, c'est vouloir empêcher ce qui a lieu jour-

nellement. D'ailleurs, la lettre trouvée dans la malle n'est 

pas la chose principale, objet du transport; c'est un acces-

soire ; c'est en quelque sorte la lettre de voiture qui ex-

plique et définit l'envoi. 
Après des répliques animées, le Tribunal décide que 

les termes de la loi sont rigoureux, que du moment qu'il 

y a transport d'une lettre il y a contravention ; partant le 

prévenu est condamné à 150 fr. d'amende et aux frais. 

(Voir en ce sens arrêt de cassation du 28 mai 1836 , 

Journal du Palais, t. 3 de 1836, p. 355 ; et 13 juin 1839, 

même journal, t. 2 de 1839, p. 554.) 

UN ASCENDANT LÉGITIME. 

TRAITEMENTS. 

MAUVAIS 

son garde, 
s'est livré à la chasse à courre avec une meute de 

7 ou 8 chiens ; qu'après avoir traversé quelques héritages, si-
tués sur la commune de Neuville, un lièvre, lancé noii loin de 
la demeure du sieur de Bouille, s'est dirigé dans sa course 
vers les terres des sieurs Priest, Barbey-Duseuil et Gervais; 

« Que les chiens ont été mis en défaut sur la terre du sieur 
Barbey-Duseuil, où le sieur Gervais a droit de chasse; qu'a-
près avoir quêté sur ce terrain pendant dix minutes, ils sout 
entrés sur celui du sieur Gervais ; qu'ils ont continue a y 
chercher leur gibier, tout en chassant mollement; qu ils sont 
restés ainsi sur cette terre, la parcourant en tous les sens, 
pendant près d'une demi- heure, et jusqu% ce qu un lièvre en 
soit paru, les mît sur sa voie et leur ht prendre une autre 

direction ; 
« Attendu qu'il est constant que, pendant tout le temps que 

la meute du sieur de Bouille est restée sur l'héritage du sieur 

Gervais, ledit sieur de Bouille se tenait avec sou garde au 
sommet d'une colline qui domine la plaine; qu'ils y station-

naient, voyaient et regardaient de là les évolutions et la quête 
des chiens et du gibier, qui fut perdu et retrouvé deux fois 

sur le terrain du sieur Gervais ; 
« Attendu que le sieur de Bouille n'a rien fait pour rompre 

ses chiens ou les rappeler; 
« Que c'est à sou vu et su qu ils se sont introduits sur le 

fonds du sieur Gervais, qu'-tls y ont statiouué et s'y sout mis 

en quête du gibier; 

Jean-Joseph Sellier, laboureur, âgé de quarante-neuf 

ans, comparaît devant la Cour d'assises sous l'accusation 

de coups portés à sa mère. Les débats révèlent à la 

charge de l'accusé les actes les plus épouvantables. Voici 

en résumé ce qu'apprennent l'instruction et les dépositions 

entendues à l'audience s 
« Au mois de juin dernier, Jeanne Lebouc, veuve Sel-

lier, âgée de quatre-vingt-trois ans, chassée par Pierre 

Sellier, l'un de ses fils, alla demander asile à Jean-Joseph 
Sellier, chez qui elle avait été conduite dans u«e charrette. 

Jean -Joseph refusa de recevoir sa mère et eut la cruauté 

de la laisser, vingt-quatre heures sans nourriture dans cet-

te charrette, bien que celte vieille femme fût malade et 

blessée ; il la reçut enfin chez lui, ne cédant néanmoin 

qu'aux injonctions de l'autorité municipale. 
« Le 6 septembre, la femme Sellier mourut, et la ru 

meur publique attribua cette mort à un crime. La justice 

informa; mais l'instruction, arrêtée sans cesse par la ter-

reur qu'inspirait Sellier, n'a pu suffisamment constater un 

parricide, mais elle fit connaître comment ce fils dénaturé 

a traité sa mère. Les quelques personnes qui ont pu pé-

nétrer jusqu'à elle ont trouvé celte malheureuse femme 

couchée sur la paille dans une écurie humide, couverte de 

haillons, n'ayant près d'elle qu'un seau d'eau et repoussée 

par les injures de la famille Sellier quand elle demandait 

à boire. Il paraît qu'il lui refusait à manger, car le méde-

cin qui a fait l'autopsie a reconnu que l'éiat déplorable où 

se trouvaient les organes digestifs était dû au manque 

complet de nourriture ; il esli probable qu'elle n'a eu que 

de l'herbe pour se sustenter. « Elle est bien assez comme 

cela, disait l'accusé, je vous défends de donner à manger 

et à boire à cette sacrée vieille ; je veux qu'elle crève pire 

qu'un chien; elle n'aura à l'instant de sa mort ni moine ni 

prêtre ! » 
« Vers la fin de juillet ou le commencement d'août, 

plusieurs témoins entendirent les cris de douleur que 

poussait cette pauvre femme et les jurements que profé' 

rait Jean Sellier; ils surent le lendemain, par la femme et 

les enfants de celui-ci, qu'il avait battu sa mère à coups de 

balai, et qu'il lui avait jeté à la tête un panier qui avait 

fait jaillir le sang. 
« Le médecin qui a fait l'autopsie a reconnu sur le front 

de la veuve Sellier des ecchymoses, preuves évidentes de 

violences exercées sur cette femme. 
« Jean Sellier a déjà subi deux condamnations pour 

coups et violences graves. Il est appris de plus qu'il a 

plusieurs fois cruellement battu sa femme et son fils de» 

façon même à compromettre leur vie, et qu'une fois il a 

mis le feu au lit de ses filles, faits à raison desquels il est 

l'objet d'une poursuite correctionnelle. 
« L'accusé nie complètemeut les faits qui lui sont im-

putes, proteste de son amour et de son dévoûment pour 

sa mère, et rejette sur sa famille tout l'odieux des mau-

vais traitements subis par cetle malheureuse. » 

M. de Kerbertin, substitut du procureur -général impé-

rial, soutient énergiquement l'accusation. 

M" Commartin présente la défense de Sellier. 

L'accusé, déclaré coupable par le jury, est condamné à 

dix ans de réclusion. 

raie publique et aux bonnes mœurs par la vent 
gravures. e de eeg 

— Une nouvelle application de la loi du 8 juillet i 0 

été faite aujourd'hui : au sieur Dehoul, profeg, 2 * 

pbrénojogi ■.; Bruet, horloger; Gretry, brolesseur de? de 

se, qt Blenner, fabricant d'enseignes, qui ont apposée 

affiches annonçant leur industrie sur la devanture H> 

cale situé passage de l'Opéra; le s'îeur plumental „• °" 

des bains de là Samaritaine, pour avoir apposé desaffu" 1 

j analogues dans les voilures omnibus dites Favorites s 

fin, au sieur de Jarnac, gérant de l'administration de! ̂  
voitures. °e« 

Ces individus ont été condamnés chacun à 5 francs H' 

mende. 
Le sieur Bertrand, marchand de combustibles 5 

Valmy, a été condamné aujourd'hui, pour déficit au 

dice d'un acheteur de 2 kilos de charbon sur 25 

six jours de prison et 25 francs d'amende. >' 

— Une femme Brader, Marie-Rose Roquemaure en 

damnée le 26 novembre dernier à huit jours de p'ri 0(1" 

pour tenue d'une maison de jeu clandestine, COIUD 

aujourd'hui de nouveau devant le Tribunal correction Î' 
sous la prévention d'un semblable délit. ne '> 

M. le président, en lui rappelant sa précédente cooda 
nation, lui a reproché d'avoir répondu bien mal à l 'iridT 
gence de la justice qui, touchée de sa position et d'u Q 

pentir apparent, ne lui avait infligé qu une peine bien m' 
nime. " m' 

30I£ SES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois : 

Section ordinaire.-— M. Hély d'Oissel, président. 

Le 16, Erhe, tentative de vol avec escalade. — Mon-

mert, détournement par un salarié. 

Le 17, Poulet, faux en écriture privée. — Dret, vol avec 

effraction. — Rollin, vol à l'aide d'escalade. 

Le 18, Chaubard, attentat à la pudeur avec violence.— 

Lambert, idem. 
Le 20, femme Lemore, vol par une domestique. — Al-

bert, faux en écriture de commerce (affaire dite de la Pré-

voyance). 
Le 21 et le 22, suite de cette affaire. 
Le 23, Titrent, détournement par un salarié et faux. — 

Defforge et Taillade, vol avec effraction. 
Le 24, Choux, tentative de vol. — Fille Dubreuil, as-

sassinat sur un jeune enfant. 
Le 25, fille Sarot, vol par une domestique. — Patin, 

COnueliiçoti des timbres do l'Etat. 

Le 27, fille Croset, vol domestique. — Arnoult, tentati-

ve d'assassinat. 
Le 28, Pommerol, vol à l'aide de fausse clé. — Lefeb-

vre, faux. 

Section extraordinaire. — M. de Froidefond-Desfarges, 

président. 

Le 16, Deroubaix, vol par un domestique.— Fille Cons-

tant, vol avec effraction. 
Le 17, Lefebvre, idem. — Labouche, faux en écriture 

privée. 
Le 18, Pillière, attentat à la pudeur sur une jeune fille. 

— Mandar, Gutte et autres, vol avec effraction. 

Le 20, fille Morel, vol par une domestique. — Cornu et 

femme -De anoy, faux en écriture de commerce. 

Le 21, D tmcourt et Dobigny, vol par un serviteur à ga-

ges et recelé. — Poitevin et Perriu, viol commis de com-

plicité. 
Le 22, Frigal, vol par un serviteur à gages. —^ Blan-

chetière et Delaferrière, vols commis de complicité à l'aide 

de fausses clés. 
Le 23, Meyer, vol commis à l'aide d'effraction. —. 

Schneitzler, faux en écriture de commerce. 

Le 24, fille Decottigny, coups graves et blessures. — 

Lemaistre, banqueroute frauduleuse et faux en écriture 

de commerce. 
Le 25, suite de l'affaire Lemaistre. 
Le 27, Garaux, vol par un serviteur à gages. — Mul-

ler et femme Muller, extorsion de signature. 

Le 28, Tremiaux, détournement par un salarié et faux. 

— Bertheau, faux en écriture privée. — Fille Wal , vol 

domestique. 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 FEVRIER. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DECHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bellier de la Chavignerie, vice-
président. 

Audience du 8 février. 

CONTRAVENTION AUX LOIS SUJR LA POSTE. — MESSAGERIES. 

— LETTRE DANS UNE MALLE. 

Les conducteurs de messageries peuvent-ils, sans contraven-
tion à l'arrêté du 27 prairial an IX, transporter les lettres 
missives dans des paquets, lors même que ces lettres ne font 
qu'annoncer l'envoi des objets qu'elles accompagnent ? — 

Résolu négativement. 

Le sieur Besse est entrepreneur d'une voiture faisant le 

service journalier de Nogent-le-Roi à Chartres. Le jeune 

Leiarire, commis à Nogeul, a déposé le 2 janvier dernier 

au bureau de l'entreprise une malle fermée, mais dont la 

clé était attachée à la malle elle-même. Il déclara qu'elle 

Le procureur-général près la Cour de cassation recevra 

le mercredi 15 février et les mercredis suivants. 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance d'Auxerre du 18 jan-

\ier dernier, portant qu'il y a lieu à l'adoption d'Antoine 

Girardot par Anne Girardot. 

— La Cour d'assises a terminé aujourd'hui l'affaire dite 

de la loterie des lingots d'or. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 10.) L'audience a été ouverte par le réquisitoire 

du ministère public, qui n'a pas duré moins de deux heu-

res. 
Après la plaidoirie du défenseur, M. le président a ré-

sumé les débats, et les jurés sont entrés en délibération à 

quatre heures. 
A six heures, les 676 questions étaient résolues. Le jury 

a écarté 35 faits de fabrication et 35 faits d'usage de piè-

ces fausses; il a écarté tous les faits de la 5* catégorie, 

relatifs à des détournements d'argent, et il a accordé à 

l'accusé des circonstances atténuantes. 

La Cour, abaissant la peine de deux degrés, condamne 

Delafontaine à quatre années d'emprisonnement et 100 fr. 

d'amende. 

— Les sieurs Louis-Biaise Bedeau, qui n'a pas d'autre 

profession que celle de modèle pour les peintres, et Al-

phonse-Pierre Lécrivain, marchand d'estampes, galerie 

de Valois, 84, ont été condamnés aujourd'hui par le TYil 

bunal coneclioniiel, chacun en une année de prisorf*'et 

1,000 fr, d'amende ; le premier, pour colportage de gra-

vures sans autorisation, et tous deux, d'outrage à la nio-

Les débats ont établi que, le 25 janvier dernier 

deicente de police ayant eu lieu dans le domicile de cet? 

femme y a trouvé un grand nombre de joueurs se livra 

à des jeux prohibés et 15 jeux de cartes. Il a éié é«»l 

ment constaté que cette maison rassemblait fréquemmp6" 

des joueurs de profession, des escrocs, des grecs et d" 

femmes perdues. 

Sur les conclusions conformes du ministère public 1 

femme Brazier a été condamnée à trois mois de prison 

1,000 fr. d'amende et à la confiscation des meubles et oh 

jets saisis. 

— Charbonnel est rémouleur, sa femme tourne la roue 

son fils aîné sert les maçons, son second fils, âgé de quia» 

ans, est en apprentissage. Le premier ne sait pas son â» 

la seconde ne sait pas où elle est née, le troisième ne se 
rappelle plus où il a été arrêté, le quatrième ne connaît 

pas le nom de son maître d'apprentissage. 

La moitié de cette famille, les deux fils, Pierre et Jo. 

seph, est prévenue de voies de fait et de tapage nocturne' 

le père est cité comme civilement responsable; la mère est 

venue à l'audience en amateur ; elle s'y est installée sur 

un banc, et les mains jointes sur la poitrine, la tête molle-

ment penchée sur l'épaule d'un charbonnier en grand cos-

tume, elle goûte les douceurs d'un paisible sommeil. 

M. le président, à Pierre : Vous avez été arrêté à la 

halle, au milieu de la nuit, vous livrant, vous, -votre frère 

et quelques-uns de vos pareils qui n'ont pas été arrêtés,! 

des actes de violence contre des individus qui n'ont pu st 

soustraire à vos attaques que par l'intervention de li 

garde. 
Pierre : La garde ! ça se pourrait bien ; même paraîtrait 

que c'est elle qu'a déchiré ma blouse. 
M. le président : Que faisiez-vous à la halle, à deus 

heures du matin ? 
Pierre : A la halle ! alors ça serait mon frère qu'auraii 

eu l'idée d'y aller. 
Joseph : Du tout, c'est en revenant de la barrière de 

Fontainebleau que t'as dit : « Allons à la halle. » 
M. le président : Et vous, qui n'avez que quinze ans 

vous avez consenti à passer la nuit à la halle, où vous/'' 

taquiez les passants; vous êtes déjà un mauvais «j, 

vous ne travaillez pas, sans doute? 

Joseph : Si, je travaille. 

M. le président : Où travaillez-vous? 

Joseph : Je ne sais pas le nom de la rue. 

M. le président : Quel est le nom de votre maître? 

Joseph Oh ! je sais pas; c'est un grand décharné; M 

l'appelle M. Cadavre, mais c'est peut-être pas sonvra 

nom. 
M. le président : Quel travail faites-vous chez lui? 

Joseph : On me donne 2 liards par mètre. 

M. le président : Par mètre de quoi ? 
Joseph : Je sais pas; on me donne un tas d'affaires avs 

du coton et ça fait comme qui dirait du galon. 

M. le président : Est-ce de la passementerie ? 

Joseph : Ça doit être aux environs de quéque choit 

ainsi. 
M. le président, au père : Vous ne surveillez pas " 

fils? 
Le père : Ah ben! ah ben ! des garçons de vingt 

quinze ans! et moi qu'a parti du pays à huit ans saosj1' 

mais demander rien à personne; à présent qu'y gagW 

qu'y s'arrangent ; la mère peut pas toujours leur doo< 

la pâtée. 

M. le président: Est-elle là, la mère? 
Le père Charbonnel va galamment pousser sa i<r 

•du coude et l'amène à la barre. 
M. le président: Vos fils logent-ils chez vous ?

|
 *J 

La mère Charbonnel, se frottant les yeux : C'est"" 

me ça leur fait plaisir . des fois oui, des fois non. 

M. le président : Comment ! le plus jeune, Joseph jr 

| n'a que quinze ans,- vous ne l'obligez pas à loger 8 ' 

vous ? 
La mère .- Quand il veut, je l'empêche pas, m8" 

fois il va avec son frère. u, 

M. le président .- Qui l'emmène à la barrière, et 

à la halle? 
La mère : Ça; ils sont dans leur tort, vu que ce 

jour de paie. ^ 

D'autres témoins, beaucoup plus explicites, r*c . 

les faits de la halle, et les deux frères ont été cona» 

l'aîné à trois mois de prison, le plus jeune à être 

dans une maison de correction jusqu'à l'âge de viC,e 

le père, comme civilement responsable, a été co 

solidairement avec eux aux dépens. 

— Potinet se trouve devant le Tribunal c0T^iii 

dans la situation la plus pénible qui se puisse iWij 
on lui reproche une tentative de vol, et, suivan^^ 

serait tout au plus coupable que d'une tet? latlve L#ef 
se; il a offert son bras et sa protection à une « jjr 

a rencontrée dans la rue, à une heure du matin; 

affirme que Potinet a voulu lui enlever son cWe >. 

tient qu'il n'a Voulu que lui enlever son cœaT. f uff 
on regarde la plaignante, on se demande « 1 '[e d<* 

du prévenu est bien l'expression de la vérité. » ^ f 
de laquelle il est devenu si subitement amoure 

petite vieille de soixante-cinq ans. 

Je suis rentière, dit-elle, et j'ai la passion du 

dans le temps de mon défunt, il m'y menait <■ 

pauvre chéri, et j'avais son bras; j'ai perdu
 0l)

# 

mais je n'ai pas perdu le goût du spectacle, a 

N'ayant plus de société et ayant de quoi, J Y 
vent; ça Unit à des méuuit une heure, mais uue \ <r 

què|ue ça fait? Je sais bien que les pol'»80"* c0o^J 
rien. Jesaisbien,d'uiiaulrecôté, qu'on peut£. , 

malfaiteurs ; c'eut ce qu'on me disait toujou ^
 8

f j 

Babois, vous vous ferez arriver malheur. po„r i 

raison, aussi uue autre fois je ferai a tle,,tl°
 0

"
u
jV'V 

en revenir, je m'en revenais des Cosaque , ^ 

ieulxé déboutonné, comme dit c't'auire ; J 

S|*
1

 ■ 
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la rue ; tout à coup Vlà 
.comme une dinde le long ^ 

^«^quimedit. « » chez vous ?... on ne 

rcie. 

*<,,ie KC'd 

nent pas ,,our battu il veut ab-

nier il me prend le bras de force ; je 
ompa3ner '. u L 5

ébaU;
 j'étais heureuse-

je me aeuai»; j 
;, la sonnette à la casser et j appelle 

C*. à ma P'"te; J e 1
 inol

isieur qui cherchait a m ar-

guer;
i!
 ̂

 6l

d
"e

 c
,lté affaire, le pauvre portier a reçu 

î^ger atteste qu'en effet ,1 a r 

au Prévenu 

et ■ ., • A dire que je suis très-humilié; je suis pas 
un homme qu'a le vin tendre; 

3 que madame a 65 ans, mais 

me d»»*? pcVg"vïn les femmes n'ont pas d'âge; ça 

tour! P
al

'
ble

V ,^,/Ta"ne vous' offense pas, madame, je 
' nui' 

reçu la danse dont il 

Qu'avez-vous à dire, 

?°l moi, je suis 

* -vous, dans '^j*
1
"
 p

i
us

.
 et pu

i
s
 n faisait nuit, et 

, jupon» °n n
verD

e
 :

 à la- nuit tous les chats sont gris, 
nr°aens qui le sont aussi... gris. A présent 

n
= mon bon sens et que je vois madame au 

■ suis a auB Mais, animal, fallait donc que tu 
je lue u*° ce „. i *„ 

tiQu'ça 
Cives enrage ; Jegpectable, mais sacrisli, du diable si 

vous 
lro
f

C
; ^'BUF vous,. oh! non _ 

l 'aurais de» . yoUS im avez serre le cou? 

oh ! nom de nom, non 

Al. le F^
P

a l'embrasser. 

Poîi»e (: Vous avez cherché à lui enlever son 

fll
. lefrétW 

châle? à :'
aV

ais eu c't' idée-là (mais je ne crois pas) 
Potinet : oj^

 [)0UI
.
 avo

,
r nn gage

 d'amour; mats 

^n'aurait" 0 j[
e

"
pas uU

 tout avoir intenté à son châle; 

je ne me rapp ,
a calolte des pieux

. 

là ' Tl' Président: Vous dites que vous étiez ivre; mais 
M- r K

 ag per(
Ju' vo'à forces, car vous avez terrassé 

vous n 'aviez V
eV
J

kmmo qu
j accourait à sa défense. 

le PPruer . . Toujours le même système; j'ai le vin jaloux, 

ciué c'était mon rival. A présent que je suis dans 

1 111 cm cons ie lui permets de faire la cour à madame, 
in m bon se ^ i 

Ç
Siwéve

a
|dion

a
de tentative de vol n'a pas été établie, le 

r
'tnu a donc été renvoyé sur ce chef; mais sur celui de 

ouns sur la personne du portier, il a été condamné a 

qï jours de prison. 

__ Une demoiselle de comptoir de la rue Saint-Denis 

:
 a reçu

 un coup de poing d'étudiant, à la sortie du bal 

du Prado et qui en a été malade pendant un mots, peut 

bien s'adresser au Tribunal correctionnel et lui demander 

100 fr. de dommages-intérêts pour tout le temps qu'elle 

' n'a pu se rendre à son comptoir. 
En entendant formuler cette plainte, l'étudiant Alfred 

ouvre de grands yeux, de plus grandes oreilles, et de-

mande quelques éclaircissements. 
M. k président : La plainte est fort précise ; il ne s'agit 

que de la prouver. 
Alfred : Mais, monsieur le président, est-ce que M" e 

Ophélia ne devrait pas d'abord prouver les qualités qu'elle 

prend. Je connais beaucoup de vue M"" Ophélia, puisque 

je la vois tous les jours chez mes amis de la rue de 

Harpe, et si elle est en même temps demoiselle de comp-

toir, je demande à quelle heure le comptoir de la rue 

Saint-Denis a le bonheur de la posséder? 

M 1U Ophélia .- Puisque j'ai été malade pendant un mois 

de votre coup de poing, je ne pouvais pas aller à mon 

comptoir 
Alfred .- Alors, c'est donc au bal du Prado que vous 

alliez acheter vos emplâtres, car le contrôleur de ce bal, 

qui est un de vos amis, a bien voulu m'accompagner pour 

déclarer que, pendant ce mois de maladie, vous n'avez 

manqué qu'un bal Prado pour aller à Falentina. 

M' 1 ' Ophélia : Oui, mais j'avais un taffetas sur l'oeil et 

je ne dansais pas. 
Alfred.- Mes deux amis, Justin et Christian, qui ont bien 

voulu m'accompagner (Etes- vous là, mes amis?. Ah! oui, 

bien!), vont dire qu'ils ont été vos cavaliers pour la polka, 

l'an au Prado, l'autre à Valentino. 

( Ophélia: Ce jeune homme n'est pas un étudiant 

c'est un espion. 

Alfred.- Ou n'espionne jamais trop ces demoiselles de 

comptoir qui vous demandent 100 fr. pour un coup de 

poing qu'on n'a pas donné. 

M. le président : Vous niez avoir frappé ? 

Alfred: Je le nie tout haut sur l'honneur, monsieur le 

président. Ce qu'il y a de vrai dans cette affaire, le voici 

» la sortie du bal du Prado, le cavalier de mademoiselle 
01 apostrophe, en me réclamant de l'argent que je ne lui 

""is pas. Je crois que c'est une farce de pierrot, caiftél 

elait son costume, comme c'était aussi le mien, et je lui 

réponds par une autre farce. Sur ce, il se jette sur moi, 

■J10 frappe, me rabat mon feutre sur les yeux; on continue 

"e me frapper, je frappe à mon tour, et quand je relève 

'jp^Jeutre, on m'arrête, et on me dit que j'ai frappé une 

u 

^ je n'y voyais pas cl je ne pouvais l'aller trouver 

'«mme. « Cela se peut bien, ai-jo dit, mais si j'ai frappé 

femme, c'est qu'elle est venue chercher mes coups 

je n'y voyais pas et je ne pouvais l'aller trouver. » 

Cette version étant confirmée par les amis d'Alfred, M" e 

lia veut les prendre à partie, mais le Tribunal se hâte 
c J» rendre à son comptoir, Sen renvoyant l'étudiant de la 

Pairue, sans dépens; sans dépens, vous avez entendu, 

Wneoreùaa Ophélia, sans dépens! A plus forte raison 

j"is les 100 fr. que vous auriez si joliment fait danser du 

'"do a Valentino et de Valentino au Prado! 

lier~lf '
a
 "

u
'
t
 ^

u
 ^

l
'décembre au 1" janvier, un rou-

c large de conduire six pièces de vin dans l'intérieur 

lui et nS arrivait a la barrière d'Ivry exténué de fatigue, 
,^[_

e
 *eJ malheureux chevaux; la route, couverte de 

I» pe ■ ë'ac,e > était pour ainsi dire impraticable. Il eut 

ch
a
 "see de s'arrêter à cetle barrière et de confier son 

par un d*nt a 'a SUI'veillance du poste de sûrelé occupé 
»u j8er

a

 c^ement du 8 e régiment de ligne. Il s'adressa 

*finl Michel, chef du poste, auquel il fit part de son 

embarras pour continuer sa route par un si mauvais temps, 

et le pria de consigner ses barriques au* factionnaires pen-

dant la nuit; le sergent, après avoir consulté ie bureau 

d'octroi, accepta cette surveillance, et immédiatement il 

chargea le caporal Chaguet d'ajouter ce point à la consi-

gne donnée aux hommes mis en faction. Le charretier se 

retira en compagnie de son attelage pour prendre quel-

ques moments de repos. 

Vers onze heures et demie, le sergent Michel recom-

manda expressément aux hommes placés sons ses ordres 

de ne point toucher aux barriques de vin qui étaient pour 

tous un dépôt sacré. Après cette recommandation il s'en-

dormit dans son fauteuil de chef de poste. Le fusilier Ma-

liienx qui, dans ce moment, était eu faction, éprouvait le 

Supplice de Tantale ; par l'odeur alléché, il mettait le nez 

sur la bonde et se retirait avec une soif ardente. A une 

cure du matin, le fusilier Capproni vint le relever de sa 

faction ; mais en cédant ;rès volontiers le service à son 

camarade, Mahieux s'éloignait avec regret de ces at-

trayantes barriques, ei se promettait de revenir bientôt . 

leur rendre visite. 
Eu effet, au bout de quelque temps, Mahieux entre à 

p'a% de loup dans le posio, il s'assure que tout le monde 

dort; les ronflements du sergent lui indiquent qu'il peut 

entier et sortir du poste sans être aperçu. Il s'arme d'une 

vrille, et profitant d'un moment où le factionnaire Cap-

proni ne peut le voir, il se glisse derrière les tonneaux. 

La vrille avait déjà commencé son jeu, lorsque Capproni, 

fidèle à sa consigne, l'aperçut caressant la première bar-, 

rique. « Que faites-vous ià, S'écrie le l'actionnaire ; éloi-

gnez-vous. » Mahieux, surpris dans sa tentative, s'excuse 

en disant qu'il voulait seulement savoir quelle était la 

qualité de ce vin, et il essaie de séduire Capproni en lui 

promenant de le lui faire goûter s'il le trouve à son goût. Le 

factionnaire fut incorruptible, et Mahieux rentra au poste 

pour demander, disait-iL^aulonsation du sergent. Mais 

au lieu de réveiller son I prarieuri ce qu'il évita de faire, 

U chercha un complice, et ce fut Sayetta qu'il prit pour 

confident. Il lui parla si bien des qualités présumées du 

liquide renfermé dans les barriques qu'il le détermina à 

l'aider dans l'exécution de son projet. « La vrille est 

plantée, lui dit-il, il n'y a qu'un tour de main à donner ; 

prends le bidon, et aussitôt plein, tu fileras. » 

..'Sayetta, docile à ces instructions, suivit son camarade 

Maliieux, qui, s'adressant hardiment au factionnaire, lui 

dit : « Vous voyez, le sergent envoie un homme de cor-

vée, à seule fin de remplir le bidon pour le poste. » Cap-

proni, convaincu que le l'actionnaire aura sa part, oublie sa 

consigne et permet à Mahieux et Sayetta d'attaquer les 

barriques confiées à sa garde. Mais à peine le vin com-

mence-t-il à couier que Mahieux se penche sous le ton-

neau, ouvre la bouche et reçoit avec joie les premiers jets 

d'un délicieux vin de Bourgogne. 
Sayetta, qui avait l'œil au guet, jette un cri d'alarme : 

« Voilà le sergent Michel!... » Aces mots, Mahieux tourne 

précipitamment la tête, et posant le doigt sur la barrique, 

plutôt pour cacher l'ouverture que pour empêcher le vin 

de couler, il regarde le sergent d'un air stupéfait, et de-

meure immobile. « Allons, rentrez au poste, » dit le su-

périeur. Mahieux, forcé d'obéir, retire son doigt, et le vin, 

jaillissant avec force, vient inonder la chaussure du chef 

du poste. Aussitôt on appelle le caporal Chaguet qui, de 

l'ordre du sergent, prépare un morceau de bois pour fer-

mer le trou de la barrique. Mahieux et Sayetta, surpris e» 

flagrant délit, sont mis en arrestation dans le poste, et le 

lendemain matin la garde descendante ramenait au fort 

d'Ivry ces deux hommes, désarmés et conduits comme 

deux malfaiteurs. Sur ie rapport du sergent Michel, ils ont 

comparu devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. te 

colonel Blanchard, sous l'accusation de tentative de vol 

étant de service. 
; jj sergent Michel et le caporal Chaguet racontent le^ 

faits qui forment la base du P accusât!?*. r LëS1 pré veffu'S 

avouant leurs toi ts, les autres témoins ne sont pas enten-

dus ; mais le factionnaire Capproni qui a. laissé violer sa 

consigne sera puni discipliuairement. 

M. "le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 

là prévention', qui est combattue par M ,s Maugiti et Du-

mesnil. 
Le Conseil déclare les prévenus coupables d'une tenta-

tive de vol ; il condamne Mahieux à un an de prison, et 

Sayetta à six mois de la même peine. 

— Un propriétaire s'étaM aperçu que depuis quelque 

temps le vin de sa cave diminuait avec une rapidité que 

n'expliquait nullement sa consommation très modérée, 

résolut de rechercher la cause de ce phénomôiie,-et pour y 

parvenir, il ne trouva rien de mieux que de compter ses 

bouteilles et de faire des marques à une pièce en vidange, 

pour constater la hauteur du liquide qu'elle contenait. 

Le lendemain, il manquait un certain nombre de bou-

teilles, et, en outre, le liquide avait diminué de plusieurs 

centimètres équivalant à un nombre assez rond de litres. 

Dès lors, il n'y avait plus à douter qu'un voleur s'intro-

duisait dans la cave; mais quei était-il? c'était ce qu'il s'a-

gissait de découvrir. 
Décidé à en avoir le cœur net, le sieur G... s'embusqua 

à la nuit tombante dans le recoin le plus obscur de sa cave 

et il attendit que l'amateur de son vin se présentât pour y 

faire une nouvede saignée. 
L'atiente ne fut pas longue; une clé joua dans la serra-

re, une lumière brilla, et le propriétaire, lorsque ses yeux, 

d'abord éblouis, se furent familiarisés avec la clarté, re-

connut, à sa grande surprise, que ie voleur n'était autre 

qu'un de ses voisins, qui cumule la triple profession de 

gargotier, de marchand de vin et de directeur d'un bal 

public. 
Cet individu, arrêté en flagrant délit et conduit devant 

le commissaire de police du quartier des Quinze-Vingts, 

M. Loiseau, a été envoyé par ce magistrat au dépôt de la 

préfecture, 

— Un grand gaillard dont l'extérieur eût attesté la jeu-

nesse, la vigueur et la santé si on ne l'eût vu se traîner 

péniblement en s'appuyant aux devantures de boutiques, 

le long du boulevard Beaumarchais, sollicitait hier la cha-

rité des passants en leur disant qu'il venait d'être tout ré-

cemment frappé d'u/ie paralysie des deux jambes, et que 

l'impossibilité 4>ù il se trouvait de travailler de réduisait 

aux dernières extrémités de la misère. 

Des agents, de police, un peu moins crédules que les 

honnêtes promeneurs qui, touchés d'une si grande infor-

tune, faisaient pleuvoir dans la casquette que tendait dfo&a 

main robuste le jeune paralytique, s étant approchés de lui 

et l'ayant examiné, le reconnurent pour un individu signa-

lé comme simulant des infirmités et extorquant ainsi des 

aumônes. 

Au premier mot que lui adressèrent les agents pour le 

convier à les suivre au commissariat de police, les specta-

teurs étonnésqui entouraient le paralytique le virent pren-

dre ses jambes à son cou et disparaître dans la direction 

de la Bastille. 
Les agents qui n'avaient pas essayé de le poursuivre, 

certains sans doute de le rétrouver bientôt, ne tardèrent 

pas en effet à le rejoindre dans un cabaret où il s'était at-

tablé et où le peu de temps qui s'était écoulé lui avait 

suffi pour s'enivrer. Cet individu, originaire de l'Alsace, 

et qui est de sa profession tonnelier brasseur, a été mis à la 

disposition de ia justice. 

heures, de la rive droite, rue Saint Lazare, 124, et de 

rive gauche, boulevard du Mont-Parnasse, 44. 

Visite du Musée tous le* jours, excepté les jeudi et ven-

dredi. 
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DÉPARTEMENTS. 

ILLE ET-VILAINE (Rennes). — La Cour d'assises du dé-

partement d'IUe-et-Vilaiae commencera à juger le 23 fé-

vrier une affaire qui attire puissamment l'atiention publi-

que. La Cour sera présidée par M. le premier président 

qui a rendu à cet effet l'ordonnance suivante : 

Nous, Félix Boucly, premier président de la Cour impé-
riala de Rennes, officier de la Légion-d'Hcmneur, 

Vu l'article 16 de la loi du 2P avril 1810, 
Disons que nous présiderons la Cour d'assises du départe-

men d'ille-et- Vilaine aux audiences où sera portée l'accusation 
d'incendie volontaire dirigée, contre la nommée Louise-Jeanne 

Toupé, gn religion sœur Saint-Dominique; 
Disons, etc. 

M. Dubodan, procureur-général impérial, soutiendra, 

dit-on, l'accusation ; la défense est confiée à M" Magloire-

Dorange. 

ÉTRANGER. 

SUISSE (Berne), 8 février. —. Le rez-de-chaussée de la 

maison, 79, rue des Bouchers, était habité par Benoît 

Niederhaeuser, de Ballwyl, canton de Lucerne, charron de 

son état, mais tenant un petit magasin de bric-à-brac. Cet 

homme, âgé de soixante-deux ans, était veuf et vivait 

seul. Il était un peu adonné à l'ivresse. 

Vendredi dernier, entre neuf et dix heures du matin, 

les contrevents de la devanture de ce rez-de-chaussée 

étaient encore fermés et l'on apercevait de la fumée sor-

tant par les interstices et les fissures de cette devanture. 

La porte de cet appartement étant également fermée, on 

dut enjercer l'entrée. La chambre était pleine de fumée 

et de vapeurs épaisses ; le feu avait pris à un secrétaire 

qui s'y trouvait et dans lequel Niederhaeuser renfermait 

ordinairement son argent. Le cadavre de ce malheureux 

gisait sur le dos près de la porte et a-moitié vêtu. 

On crut d'abord que Niederhaeuser, -qui quelquefois 

avait manifesté des intentions de suicide, aurait volantai-

rement mis le feu à l'appartement 'et se' serait ensuite 

donné la mort; mais le cadavre ayant été examiné par des 

gens de l'art, on dut renoncer à cette supposition. Outre 

plusieurs entailles à. la gorge, on constata notamment à la 

tête plusieurs blessures faites avec une hache, et qui étaient 

nécessairement l'œuvre d'une main étrangère. 

Niederhaeuser était le locataire principal de la maison 

dont il habitait le rez-de-chaussée, et, à cette époque de 

■■ kt .UMtod«tetHv il dovaii: avoir, pttrçn, jeu. loyera.-4ea»8aua» 

locataires. On fut dès-lors porté à croire que l'assassinat 

avait eu lieu en vue du voi de cet argent et qu'on avait 

ensuite mis le feu à l'appartement pour faire disparaître les 

traces du crime. 

Le cadavre de Niederhaeuser a été enterré aujourd'hui, 

mais malheureusement on paraît n'avoir encore aucun in-

dice suffisant concernant l'auteur ou les auteurs de ce 

triple crime. 

Un pareil attentat, consommé au centre de la ville, était 

d'autant plus de nature à répandre l'effroi dans notre po 

pulation, qu'il est d'ailleurs sans exemjde. Aussi le gou 

vernemeirt a-t-il cru devoir promettre une prime assez 

forte à celui qui eu découvrirait les coupables. 

Il est à remarquer que depuis quelque temps les actes 

de brigandage, dans les environs mêmes de notre ville, 

sont malheureusement assez fréquents. Les campagnes 

sont aussi tellement assiégées de mendiants et de vaga-

bonds de toute espèce, que dans quelques contrées on 

s'est vu dans la nécessité de les traquer et de les amener 

ensuite dans les villages, afin de pouvoir au moins les 

y surveiller. 

Des attentats de même nature répandent aussi l'inquié-

tude dans d'autres parties de la Suisse. C'est ainsi que l'on 

nous signale du canton d'Uri un fait qui, de mémoire 

d'homme, n'était pas encore arrivé dans cette contrée ; un 

habitant du canton des Grisons qui, s'en retournant au 

canton du Tessin où il est domicilié, a été assassiné sur la 

route du Sàint-Gothard par trois individus qui lui ont en-

levé les 270 fr. qu'il avait sur lui. 

Il est probable que nos gouvernants se verront enfin for-

cés d'employer des mesures plus efficaces contre les vaga-

bonds et gens sans aveu dont le nombre s'accroît chez 

nous depuis quelques années d'une manière effrayante. 

On commence à reconnaître que sur ce point les théories 

de nos soi-disant humanitaires tendent à compromettre 

la fortune et la vie des honnêtes gens, en affaiblissant l'ac-

tion de la justice et les vrais moyens de répression. Les 

choses en sont à ce point que, dans nos campagnes, les 

paysans sont tentés de se faire justice eux-mêmes. 
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| FONDS DE LA VILLI, 

| Oblig. de la Ville... 
| Emp. 25 millions.. . 
I Emp. 50 millions.. . 
f Rentc.de la Ville. . . 

| Caisse hypothécaire. — — 
| Quatre Canaux ., .. . 1170 — 
| Canal de Bourgogne. 1000 — 

VALEURS DIVERSE». 

I H.-Fourn. da Mono.. — — 
| Lin Cohiu. 560 — 
| Minesde la Loire.. , . 5l0 — 

Tissus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 206 — 

A TERME. 
-

3 Ofl.... -c 
4 11! 0 l0 1 852 
Emprunt du Piémont (i 849). 

Plui Plu* 

Cours. haut. ba*. 

"69 IÔ 69 80 69 15 

98 23 98 70 98 25 j 
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cours. 

~69'75 

98 70 

Saint-Germain. . . . . 
Paris k Orléans. 
Paris à Rouen. .... 
Rouen au Havre. . . 
Strasbourg àiBàle.. 

Nord.. • 
Chemin de l'Est 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève 

Ouest 

640 — 
1090 — 

910 — 
445 — 
365 -
75(3 — 
730 — 
832 50 
665 — 
450 — 

585 -, 

ParisàCaen etCherb. 

Dijon à Besançon. . . 
Midi..... 
Gr. central de France. 
Dieppe et Fécamp.. . 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux.. . , . 
Versailles (r. g.).. „ . 
Grand'Combe. ...... 
Central Suisse 

Mulhouse à Thann. . 

480 — 
490 — 
550 — 
442 50 

Nous recommandons l'assurance militaire établie depuis 

1820 par BOELHER et C% rue Lepelletier, 9. MM. Meyer frè-

res, successeurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— Aujourd'hui dimanche, au Théâtre impérial Italien, par 
extraordinaire, I Puritani, par MLLE Frezzoiini; Mario, Tambu-

rini et Graziani,. 

— ODÉOS. — Ce soir dimanche, l'Honneur et l'Argent, 
Ainsi que le porte l'affiche, la brillante comédie de M .Pon-
sard sera jouée sans interruption: Laferrière, Tisserant, 

Kime ; M M,S Grangé, Roqueville. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, par extra-
ordinaire, les Etoiles, 'opéra-ballet en deux tableaux, et l'Eli-

sabeth, de Donizetti. 

— Le moment approche où le Gymnase va renouveler son 
affiche ; dans dix jours Diane de Lys sera centenaire et cé-
dera la place à l'ouvrage en deux actes de MM. Du vert et Lau-

f'zaune. Après la spirituelle et. intéressante comédie de M. Du-
mas fils, les joyeuses folies du vaudeville vont mettre en belle 
humeur les habitués du Gymnase, qui, eux a ssi, veulent pas-
ser gaî'nent les soirées du carnaval. La pièce a pour tilre Uu 
Père de famille; elle sera jouée par Geoffroy, Lesueur, Villaisp 

Prislon, c'esi -à-dire toule la troupe comique. M U s Luther et 
Désirée ont bien voulu accepter dans cette ébouriffant.- folie 
deux rôles au-dessous de leur talent; c'est un dévouaient dont 
le pubueieur tiendra compie. La première représentation d'un 

^aia.d». famiUq .aura lieu.Je uiardi.2i février; Diane de Lyj 

ne sera donc plus jouée que neuf fois. 
FTT ^ Il , *.î \

J
i./i V /lj 

• — Le Vaudeville donne, aujourd'hui dimanche, les quatre 
pièces qui font salle' comble depuis trois jours; une brillante 
recette est encore assurée pour celte belle soirée. A bientôt, 
Mesdames les Cosaques, à-propos à grand spectacle, dont on 

dit monts et merveilles. 
*** • ~ - -_ t • • ■ - - • ' ■ - -■ ■* 

— Une place de premier ténor est vacante dans les choeurs 
de l'Académie impériale de musique. Du Concours aura lieu, 
dans le grand foyer, le mercredi 15 de ce mois, à midi. Il est 
inutile de se faire inscrire, il suffira de se présenter le jour 

fixi pour l'audition. 

SPECTACLES DU 12 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Pierre de touche. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — I Puritani. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires, Jeannette. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Elisabeth, les Etoiles. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, En Bonne fortune» 
VARIÉTÉS. — Le Bois de Boulogne, lesJSrreurs du bel 

H
 GÏHNASE. — Diane de Lys. 

F PALAIS-ROÏAL. — Télégraphe, l'Homme à la tuile, Pulchriska. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
AMBIGU. — Le Juif de Venise. 

GAITÉ. — Les Cosaques. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours, 

b COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
t. FOUIES .»*- ta- Comète, la Terrp de Haute futaie, un Mari. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Orphelines, Blanchisseuses. 
BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf en 4730. 
LUXEMBOURG. — La Vie au quartier latin. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 

à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à (| h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Rome. 

Chemins de fer de Versailles. — Départ toutes les 

Impr'inrerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Matburins, 18. 
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MAISON RIE CAMART1N. 
Etude de 3Î e CAtiVOV, avoué à Paris, boule -

vard Saint-Denis, 22 bis. 
Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Justice, à 
Paris, deux heures de relevée, le 25 lévrier 1854, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

e Caumartin, 67. 
Sur la mise à prix de 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' CAliliOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-DeiwM , 22 bis ; 
2° A M" Vissot, avoué à Paris, boulevard Saint-

Denis, 28; 
3° A M" Monnot-Lcroy, notaire à Paris,,nie Thé-

veuot, 14. (2091) 

vant porter le n° 22. 
Mise à prix : 56 200 fr. 

Revenu susceptible d'augmentation, 4,600 fr. 

S'adresser : 
1° A M" «KUIBEI1 , avoué poursuivant, rue de 

Gramuiont, 7; 
2> A Me Bidault, rue du Marché-Saint- Honoré, 3; 
3° Et à M' Jooss, rue du Bouloi, 4. (2090) 

CO.Hl»A.tt3IE »Ett 

ET PR0DUI I S 

MAISON RUE DllPERRÉ 
Etude de M' «ttliBSîli'ï, avoué à Paris, rue de 

GrttuiiHont, 7. 

Vente sur surenchère le jeudi 23 février 1851, 

au Tribunal de la Seine, 
D une MAISON sise à Paris, rue Duperré, de-

E lONTLlip. GLACES CHIMIQUES D 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 
aura lieu le 15 mars prochain, au siège do la so 
ciélé, rue de la Douane, 22, à une heure précise. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont droit d'y 
assister, doivent, aux termes des statuts de la 
Compagnie, déposer leurs titres quinzejours avant 
l'assemblée généra'e; ils sont doue invités à faire 

ce dépôt jusqu'au 28 courant, au siège de la so 

ciélé; il n'en sera plus reçu passé ledit jour. 
■ m,' (H662) 

4 VIC les actionnaires delà société des 
Alla» CilaclèreM réunies de Saint-

Ouen, Gentilly et dépendances soni 
convoqués à l'assemblée générale du samedi 25 fé-
vrier courant, à une heure précise de relevée, 

boulevard Poissonnière, 22, pour : 
1° Entendre la lecture du rapport du comité de 

surveillance et le compte-rendu du gérant de la 

société sur les opérations de l'exercice écoulé ; 
2° Et nommer trois nouveaux membres du co-

mité de surveillance. 
Nul ne sera admis à l'assemblée s'il n'est por-

teur de dix actions nominatives ou de vingt au 
porteur, et s'il ne les a déposées huit jours à l'a-
vance au siège social, 3, rue d'Amboise. Chaque 
actionnaire peut se faire représenter par un man-
dataire muni de pouvoirs réguliers. (11668) 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE 
de la Fonderie de Curante eS des 

Mines de la Méditerranée. 

Le directeur-gérant a l'honneur d'informer MM 

les actionnaires en retard d'opérer leurs verse -
ments que leurs actions, dont les numéros sui-
vent, seront vendues à leurs risques et périls, sur 
duplicata, conformément à l'art. 17 des statuts : 

426 à 525 9576 à 9675 49551 à 49575 
551 à 623 10526 à 10575 51001 à 51500 
651 à 675 10626 à 10050 51946 à 51970 
776 à 875 16176 à 16775 52046 à 52055 

1026 à 1325 31001 à 31508 52116 à 52165 
3116 à 3250 33131 à 33200 52481 à 52520 
4126 à 4175 33481 à 33600, 65068 à 65087 
4401 à 4450 34121 à 34170 65114 à 65122 
5001 à 6000 38561 à 38770 65563 à 65600 
7001 à 750t) 39801 à 40200 65826 à 65850 
8051 à 8200 40101 à 40550 65940 à 6,3951 
8676 à 9373 41001 à 41500 

A I K IIFH a Bellevi,le». ,a g^ance d'un joli 
Lllillull commerce privilégié, facile et agréa-

ble même pour une dame; recettes, 40,000 fr.; bé-
néfices nets, 4,000 fr. garantis; prix, 8,500 fr. — 
Etude de M. Desgrainjes, rue Neuve-des Petits-
Cliamps, 50. (11064) 
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COMPAGNIE ANONYME DES 

MINES, FOURNEAUX, FORGES ET LAMINOIRS 

DE LA SATOE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que, par dé-

libération du conseil d'administration, en date du 

31 décembre 1853, le dernier versement de 100 fr. 

par action devra être effectué, du 5 au 20 février 

prochain, à la caisse de MM. de Rothschild frères, 

banquiers de la Compagnie, 21, rue Laffitie, à Pa-

ris. Passé ce délai, un intérêt de cinq pour cent 

sera exigé des versements- en retard. 

Les certificats provisoires seront échangés contre 
lies titres définitifs. 

Uue somme de cinq francs par action sera dé-

duite du versement, pour intérêts jusqu'au 31 dé-
cembre dernier. 

Paris, le 20 janvier 1854. 

L'un des administrateurs, Le président du conseil 

délégués, d'administration, 

M ARTIAL L ECLERCQ. FRANCIS M ILLS. 

(11579) 

Etude de MM. P ERGEAUX etC, pl. delà Bourse, 31. 

POUR CAUSE DE MALADIE, lîX 
Palais-Royal, joli fonds agréable à gérer par une 

dame, beaux bénéfices. Prix, 4 500 fr. ,(11665) 

A fFfaft'IÎ UN DES
 P'

US
 beaux débits de li-

itliUIjU qneurs, enfjv la Bourse et la Ban-

que; loyer, 1.500 fr., bail 13 ans : prix, 12 000 fr. 

S'adresser franco à MM. Esiibal et fils, fermiers 

d'annonces, 6, place de la Bourse, à Paris. 

(11667) 

COMPTOIR CENTRAL ï
2
^'Csë: 

Il li' UT 171) 117 quartier de la 
I IMUiMilï; Bourse; loyer 

à volonté; la maison existe depuis 
dix ans. I»rl .v 10,000 fr. 

CkVV1
 q

ilai
'tier Saint-Martin, un billard, loyer 

ViArL 1,700 fr., bail 7 ans. recelte 50 fr. par 

jour, 3,000 fr. de bénéf. nets. S»rix 1 '3,000 fr. 

s'î- COMPTOIR CENTRAL, JZ*-
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

LINGERIE 
1,100 fr., ba-i 

VINS ESTAMINET 
avec billard; loyer 

1,175 fr., bail 14 
an , recette 40 fr. par jour, 60 0|0 de bénéfices 
nets. Prix 0,000 fr, 

S
au

r
 COMPTOIR CENTRAL, Neuve-

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

114 WA\ s ' sa d
 Moatrouge, avec pavillon entre 

lUillijUil cour et jardin ; ta maison est con-

struite en moellons et couverte en tuiles. Pris 
«»,000 fr. 

' t COMPTOIR CENTRAL, Neuve 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse) 

Il 4 IUA\! quartier St-Antoine, 5 corps de bàti-

llliiltjVil ments, 650 met. de superficie, cour 
et entrée sur deux rues. 

Sa
au COMPTOIR CENTRAL, *£H 

Saint- Augustin, 12 (près la Bourse). 

TO 4 IT17I1D ! °yer 700 fp -> bail 10 ans, affai-
I II llllil îl res 20,000 fr., bénéfices nets 

3,000 fr. Prix 1,«00 fr. Cause d'emploi. 

s
'au

r
" COMPTOIR tCENTRAL, 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

VI 1U quartier de 

Mil fr., bail! 2 ans 
bénéfices 40 0|0 

s'ï- COMPTOIR CENTRAL, N« 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

'Hôtel-de-Ville, loyer 2,000 

recette 600 fr. par mois, 

Prix 15,000 fr. 

HERBORISTERIE 
quartier de l'Elysée ; 

loyer 1,050 fr., bail 
6 ans, affaires 80 fr, par jour, bénéfices nets 55 

0(0. Prix 1%,000 fr. Un autre établissement 
y est joint. 

'
 s

au
r

- COMPTOIR CENTRAL, £U 
Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

ÉPICERIES . A'ÏNS 
8 ans, recelte 70 fr. 

Prix 10,000 fr. 

S'adr. 

au 

quartier Beaujon : 

Itfl loyer 800 fr., bail 

30 0(0 de bénéfices nets. 

COMPTOIR CENTRAL 
rue 

) Neuve-

prés le Palais -Royal; 6,000 

fr. de bénéfices nets. Prix LlftlORISTE 
10,000 fr. 

s
'a!,

r
- COMPTOIR CENTRAL, N™* 

Saint-Auguslin, 12 (près la Bourse). (11663) 

CABINET LITTÉRAIRE 
d'exploitation. 9,000 volumes, produit net certain 

3,000 fr. par an. Prix 12,000 fr. 

. WOLF ET Ce , rue ch^ïs2? tits ' 
(11666) 

THÉS BONS VINS 
ET 

AUTRES BORDEAUX, BOURGOGNE 
A OO c. le litre, 45 c. la b

elle
, 130 fr. la pièce. 

A 65 — 48 — 140 — 

A »0 — 50 — 150 — 

A SO — «O - 195 — 

VINS supérieurs de »5 c. .à O fr. la b*"*, 

«OS fr. à 1,%00 fr. la pièce, 
rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNAISE, 

**, rue nicher. (11265. 

SIROP INCISIF lEHARAMBliRE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES, et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princi ;v. villes. 

(11522) 

SIROP LE 

amères, en harmonisant les fondions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con 

stipation, la diarrhée et la dyssenlerie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences.. — 

Prix du flacon, 3 fr. — Dépôt dans chaque ville.— 

J .-P. Laroze,ph.,r. N'-des -Petits-Champs,26, Paris. 

(11607) 

PAI imiVDF liquide inoffensif, économique, 

1 IILIlll I f llii agréable, change on récréation 

le nettoyage des eu ivreries. Flacon 75 c; litre 2 lr.60. 

l )Ki .nsr.'iiAMi>s,ph.,b.s.g.d.g,r.St-AniIré-dos-Arts ,l. 

■
 b

 (11593) 

PASTILLES ORIENTALES 653? 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 

Prix, la boîte, 2 fr.; la 1|2 boîte, 1 fr. Chez J.-P. 

Laroze, ph., r. Nèuve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(11610) 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
ET DB LA 3VIA.ITH.ES SE SIS SAISON , 

Par A.-». île PéYIgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen do 
faire bonne chère à bon marché; de bien dîner chez toi 

et chez le restaurateur.— Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et dos départements. 

Prix : 2fr. — ChezCAUMON,quaiMalaquais,15. 

-* LA C 
par la Pommait de Dupuytren reo^' 
p

r
 faire repousser les cheveux en n »S 

în "'•ûter'iJ'S et la décoloration. Mallard, ph.',
 r

. d'Argent S 

iî .H.^lt.-'. .-la-u:--'., 

EAU TONIQUE 

PARMMÏ DES 
De ClIALMIN, Chimisiç. 

Cette composition est infaillible pour arrêt» 
enient la chute des cheveux ; elle en «emnèi'h 

ioration, nettoie parfaitement le cuir chevelu ^"''3 
matières graisseuses et pellicules blanchâtres ■'» "'il 
lies régénératrices favorisent la reproduction i<. 

"S 
cheveux, les fait épaissir, les rends souples »i l'"'"' 
tel empêcho le blanchiment ; GARANTIE -- t>„ r"L_. 

' 1 1 x a j p[ * fleon, 3 francs. 

FABRIQUE à Rouen, nie de l'Hôpital io 
Mans toutes les villes de France; et chez M v H» 
DIN , passage Choiseul, 19. t

Hy
'i\\ 

OI2 .iO!' 

ORFEVRERIE CHRISTOF! 
ARGENTÉS ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
M9, Mtouterurtl ttes Iteilient , t-9, 

PRÈS LA RUE LAPFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
tit Vaxîtvvexie fabriqué* pav MM* 4C1). CtyrtsiofU tt C». 

Au moment ok la Société CH. CHRISTOFLE ET C'« vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeur* 

(10118) 

CODE UH WWW VW^I PARIS. — PLON FRÈRES, IMPRIMEURS-ÉDITEURS , RUE DR VAUGIRARD, %, 

DE LA w ML %3 WMLÈW DE LA mm DÉLAI», DE LA mm m L'ABSENT, 
de la Femme de l'Aliéné, de l'Interdit, du Prodigue, dis Failli, dut Condamne, «Se 9a Femme qui est- dans la nécessité de recourir à la 

Séparation de Corps ou à la Séparation «le Biens; eafi», de la Femme Marchande. 

JPnf A» ¥ FJEilT/l IV5T, avocat, ancien avoué de première instance, ancien agréé au Tribunal de commerce de la Seine. — Un gros volume in-8° de 600 pages. Prix 7 f
r
 cfk ftxnt /L'ouvrage est expédié FRASOU 

II. ilW teui. ^ contre un mandat des fr. 

JURISPRUDENCE DU XIXE SIÈCLE, Présentant, dans l'ordre alphabétique «t 

chronologique, sur toutes les Matières 

du Droit, le Résumé de la Législation, 
de la Jurisprudence et de la Doctrine des Auteurs, de 1791 à 1850 inclusivement, servant de TABLE GÉNÉRALE du Recueil des Lois et des Arrêts (Fondé par J .-B, 

SIRE Y), par Rédacteur en chef du Sieeneil générai, et !?■ GrIXiBXiRT, Auteur des €?&tie$ annotés § 4 vol. in-4" , sur 

papier collé, contenant ensemble 2639 pages en beaux caractères. — Prix delà souscription : 819 fr., payables dans les six mois qui suivront la réception de l'ouvrage. -

-A-u-uioyen desfannees 1851, l852, 1853, et de l'abonnement de 1 854, cet 'ouvra»'»;, véritable Cotr.Kcnotf ÉCONOMIQUE , permet d'ajourner l'acquisition de la COLLECTION COMPLÈTE ; le prix, W 

ajoutant, ces 4 années, est fixé à 130 fr.; il est de 190 fr. si l'on veut recevoir en même temps la Collection des Lois annotées de 1789 à 1 853 ; il sera fait déduction de ces sommes sur le prit 

de la Collection complète en faveur des Souscripteurs qui en feront ultérieurement l'acquisition. — Prix {Pane Collection complète du Recueil général des Lo.is ET DES ARRÊTS de l 789 à lo53 

inclus, 39 gros vol. in-4° : 470 fr., avec de très grandes facilités pour le paiement. — Prix [séparément) des Lois ANNOTÉES de i 789 à I 853 inclus, 3 forts vol. in-4° : 90 fr. — Abonnement annuel 

au Recueil général des Lois et des Arrêts : pour Paris, M fr.; pour les Départements, 27 fr.; pour l'Etranger, )â fr.; et aux Lois seulement : 6 fr. — S'adrésser à M. GLATIGNY, Chef d'Ad-

ministration, rue de Savoie, n° 6. — Paris. (1 1 488) 

La publication légale; des Acte* de Société est obligatoire dans la DES TBIBUSiAWÏ, 5.13 UltOlT et le •10UR\AI. I«ÉXKBA(< M'AFFICHES. 

fente» après faillite. 

Vente par adjudication après 
faillite, eu verlu d'ane ordonnance 
du juge-commissaire, 

Par le ministère da M" Lavocat, 
notaire à Paris, et en son étude, 
sise quai de la Tournelle, 37, 

Le jeudi seize février mil huit 
cent cinquante-quatre, à midi, 

D'un fonds de commerce de fa-
bricant de chaises, exploité à Pa-
ris, rue de Cléry, 98, dépendant de 
la faillite du sieur ISËSTEL. 
[jj II consiste dans : 

i» La clientèle et l'achalandage ; 
5° Le matériel ; 
3° Le droit au bail ; 
4° Ët les marchandises dont un 

état sera annexé au procès-verbal 
il'iidjudiealion. 

Mise à prix pour le tout : deux 
mille francs. 

S'adresser pour les renseigne-
ments : 

A M. Henrionnet, syndic de la 
faillite, rueCadet, 13, 

El à Me Lavocat, notaire, quai de 
la Tournelle, 37, dépositaire du ca-
hier d'enchères. (2069) 

Ventes mobilière*. 

etC«. 

M. Prost en est gérant et a seul la 
signature sociale. 

Le siège soeial ust établi à Paris, 
rueTaitbout, 41 (autrefois rue du 
Houssaye, 1). 

Le capital social est de trois mil-
lions de francs, divisé en six mille 
actions de cinq cents francs cha-
cune, aujourd'hui souscrit à con-
currence de huit cent mille francs, 
et sera successivement augmenté 
par la souscription des actions non 
encore émises, à mesure des be-
soins de la société. 11 pourra même 
être porté à une somme supérieu-
re, à trois millions, par décision 
péciale de l'assemblée générale des 

actionnaires sur la proposition du 
gérant. 

La durée de la société sera de 
trente années, qui ont commencé à 
courir du six avril mil huit eenl 
cinquante-deux pour finir à pa-
reille époque de l'année mil huit 
cent quatre-vingt-deux; 

Ladite décision d3 l'assemblée 
générale contenant toutes les mo-
difications apportées aux statuts, 
reçue par M« Duval et son collègue 
notaires à Paris, suivant acte en da-
te du six avril mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré. 

Pour extrait : 
B AUDOUIN . (8507) 

VENTES PAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le 13 février. 
Consistant en baratte à beurre, 

f'.amcs-jeanne, tablette, etc. (2100) 

Boulevard Beaumarchais, 94, à 
Paris. 

Le 13 février. 
Consistant en comptoir, armoire, 

chaises, dentelles, etc. (2097) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Perle, 20. 

LG 13 février. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

pendule, appareil à gaz, elc. (2098) 

saeiÉ'jrÈs. 
Etude <le M" BAUDOUIN, avocat 

agréé, rue de la Ilourse, 15. 
D'un proeÈs-verbal de l'assem-

blée générale des actionnaires de la 
compagnie générale des Caisses 
d'escompte, en date du vingt-neuf 
janvier dernier, enregistré, 

11 appert : 
Qu'il a élé formé une société en 

nom collectif a l'égard de M. Al-
fred-Antoine PROST, banquier, de-
meurant à Paris, rueTaitbout, 41, 
d'une pari, 

Tous les souscripteurs d'actions 
dénommés audit procès-verbal, et 
Unis ceux qui dans l'avenir sous-
criront les actions non encore e-
nmeB, en qualilé de commanditai-
re e, d'autre part, m 

Sous la raison sociale A. PROST 

Suivant acte reçu parM'Preslat 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatre février mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, M. Hip 
polyte-Auguste MABILLE., artislc 
demeurant à Paris, avenue Montai-
gne, 87 ; M. Louis-Charles MABILLE, 
propriétaire, demeurant a Paris, 
mêmes avenue et numéro ; M. Vic-
tor MABILLE, propriétaire, demeu 

rant au même lieu, et madame Dé-
sirée MABILLE, épouse assistée et 
autorisée de M. Henri-Joseph-Marie 
DELAGRYE, propriétaire, avec le-
quel elle demeure à Paris, rue du 
Chemin-de-Versailles, 74, ont for-
mé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation de l'é-
tablissement des fêles et bals pu-
blics connu sous le nom de Jardin-
Mabille , et sis à Paris , avenue 
Montaigne,'87. 

Cette société a été formée, sous la 
raison sociale MABILLE frères, pour 
dix années, qui commenceront à 
courir le premier avril mil huit cent 
cinquante-quatre pour Unir à pa-
reille époque de l'année mu huit 
cent soixante-quatre. 

Son siège aététlxé à Paris, ave-
nue Montaigne, 87. 

M. Charles Mabille a été nommé 
seul gérant de la société, avec les 
droits et charges attachés à ce ti-
tre. 

Il aura seul la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage, a 
peine de nullité, que pour les all'ai-
res de la société. 

Pour extrait : 

Signé: PnESTAT. (8502) 

Suivant acte reçu par M« Mes-
layer et son collègue, notaires à 
Paris, le huit février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

M. Martin ALEPSON, ancien né-
gociant à Londres, demeurant à Pa-
ris, rue LaffUte, 36, 

Et M. Meyer SP1ELMANN, chan-
geur, demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 26, 

Ont, d'un commun accord, par 
uite de l'état de santé de M. Alep-

son, déclaré dissoule et résiliée, à 
partir du jour de l'acte, la société 
établie entre eux, sous la raison 
ALEPSON, SP1ELMANN et C", pour 
le change, la banque et la commis-
sion, l'achat et la vente de la soie 
grège et ouvrée, suivant acte passé 
devant ledit M« Mestayer et l'un de 
ses collègues, le quinze novembre 
mil huit cent cinquante-trois. 

M. Spielmann a été chargé per-
sonnellement, avec les pouvoirsles 
plus étendus à cet effet, de la liqui-
dation complète de cette société, et 
a été chargé de l'actif et du passif 
à ses risques et périls. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait: 

Signé : MESTAVEE. (8504) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Lima du dix août mil huit 
cent cinquante - trois , et à Pa-
ris du trente-un janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, portant cet 
te mention: Enregistre à Paris le 
premier février mil huit cent cin-
quante-quatre, folio 111, recto, ca-
se 6, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
illisible, 

11 appert : 
I» Que M. Michel MONT ANE, né 

gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Pépinière, 66, et M. Henri HU-
GUES, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-de-Berry, 30, onl 
renouvelé jusqu'au vingl-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-neuf 
la société en nom collectif formée 
entre eux, suivant acte sous sein_ 
privé du vingt-huit février mil huit 
cent cinquante, enregistré, et expi-
rant le vingt-huit février mil huit 
cent cinquante-quatre, ladite so 
ciété ayant pour objet l'exportai ion 
en Amérique des produits de l'in-
dustrie française, et pour siège so 
cial Paris et Lima; 

2° Que la raison sociale continue-
ra d'être, comme par le passé, celle 
de MONTANE et C«, et que MM. Mon-
tané et Hugues auront chacun cetle 
signature; 

3° Que le capital social a été fixé 
à la somme de trois cent mille pias-
tres, fournies par portions égales 
par MM- Montané et Hugues. 

(8505) 

De deux procès-verbaux dressés 
par M» Ducloux, notaire à Paris, ei 

quatorze janvier et le six février 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, sur la convocation des 
actionnaires de la société Ernest 
GOUIN et C«, ayant pour objet la fa-
brication de machines locomotives 
et généralement tout ce qui con-
cerne la mécanique, 

Il appert : 
Que les actionnaires de ladite so- f 

ciélé, convoqués en assemblée gé-
rale le quatorze janvier mil huil 
cent cinquante-quatre, n'ayant pu, 
en raison de l'insuffisance du nom-
bre des actions représentées, déli-
bérer valablement sur les proposi-
tions mises à l'ordre Ou jour par 
le gérant, ont, dans une nouvelle 
assemblée générale du six février 
suivant, délibérant valablement, 
conformément aux dispositions des 
tatuts, à l'unanimité donné leur 

adhésion aux modifications propo-
sées par M. Gouin, gérant, aux sta-
tuts originaires de la société. 

Lesquelles modifications consis-
taient dans l'abrogation des dispo-
sons des articles 9 et 14 des sta-

tuts, en ce qu'ils imposaient au gé-
rant, dans le cas où il reconnaîtrai! 
la nécessité de faire un emprunt, 
l'obligation d'en donner connais-
sance à l'assemblée des actionnai-
res et d'obtenir son assentiment 

Et que les dispositions desdits 
articles ont été remplacées par cel-
les suivantes : 

M. Gouin, en qualité de gérant, 
aura la faculté d'emprunter d'une 
ou plusieurs personnes, du Crédit 
foncier de France ou de toutes au-
tres administrations, avec affecta-
lion hypothécaire sur les immeu-
bles dè la société, notamment sur 
l'établissement des Batignolles, les 
bâtiments et terrains en dépen-
dant, ensemble le matériel, immeu 
ble par destination, en faisant par 
tie, les sommes qu'il jugera néces-
saires pour les affaires de la so 
ciété, et ce, sans être tenu d'en 
donner avis préalablement aux ac-
tionnaires ni d'obtenir d'eux au-
cun assentiment ni autorisation, 
mais ii la charge d'en rendre comp-
te à la première assemblée généra-
le qui suivra la conclusion de l'em 
prunt. 

Ces emprunts pourront être l'ai lir| 
par M. Gouin pour le temps et aux 
charges, clauses et conditions que 
bon lui semblera; il arrêleia le 
mode de remboursement, soit en 
une ou plusieurs fois, soit au moyen 
d'annuités dont il fixera l'impor-
tance, ainsi que celle de toutes pri-
mes ou indemnités. 

Pour extrait : 

Signé : DUCLOUX . (8506) 

Baptiste-Toussaint GRUH1ER, négo-
ciant, demeurant à La Petite-Vit-
lette. boulevard de la Butte-thau-
mont, 54 ; 

Et M. Charles-Ambroise LAFON, 
négociant, demeurant ii La Petite-
Villetle, boulevard de la Butte-Chau-
monl, 54 ; 

A été extrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif for-

mée entre MM. Gruhier et Lafon 
pour l'achat et l'apprêt des peaux 
et l'exploitation du commerce des 
pelleteries et fourrures confection-
nées, pour sept années et trois mois, 
qui ont commencé à courir au pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
Irois, pour finir au premier juillet 
«il huit cent soixante, suivant acte 
sous seings prives en date du vingt 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré à Paris le, vingt-neul 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
est et demeure dissoute à partir du 
vingt janvier mil huit cent cinquan-
te-qualre. 

M. Gruhier est chargé de la liqui-
dation de la sociélé, et les pouvoirs 
les plus étendus lui sont conférés. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur des présentes à l'effet de rem-
plir les formalités voulues par la 
loi. 

Pour extrait, Petite-Villette, le six 
février mil huit cent cinquante-
quatre. 

Signé : GRUHIER . Signé : LAFON. 

(8501) 

D'un acte sous seings privés, eu 
date à La Pelite-Villette du six fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Paris le neuf du 
même mois, folio 142, verso, case 5, 

par Pommey, qui a reçu cinq francs 
• cinquante centimes, entre M. Jean-

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du six février mil huil 
cent cinquante-quatre, enregistré 
le sept, folio 436, recto, case 8, 

Il appert : 

Que la société en commandilepar 
actions, dont le siège est à Paris, 
rue de Provence, 56, et qui a été 
formée par acte sous seings privés 
du trente et un août mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré et pu-
blié suivant la loi, 

A été modifiée de la manière sui-
vante : 

La durée de la société est proro-
gée au vingt et un décembre mil 
huit cent soixante-quatre. 

Le capital, primitivement fixé 
(eut vingt mille francs, est porté 
à trois cent mille francs. 

M. Delande, ayant donné sa dé-
mission de gérant de l'ancienne 
société, et M. H. Aubert, demeu-
rant à Paris, rue Grange-Bateliè 
re, 16, ayant, contre un versemen 
de trente mille francs espèces, pris 
un intérêt collectif dans ladite so 
ciété. 

La raison sociale est H. AUBERT 
etC«. 

Le fonds social estreprésenlé pur 
six cents actions qui sont toutes au 
porteur. 

MM. H. Auhert et Ajaloureau au 
ront seuls la signature sociale et 
seront seuls gérants. 

L'effet des /présentes moditica 
lions remonte au premier décem 

bre mil huit cent cinquante-trois. 
H. AUBERT et C«. (8500) 

Suivant acte sous seings privés, à 
Paris, du trente janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
le onze février, folio 151, recto, ca-
se 4, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert que la société POCHOL-
LE et GIBERT, ayant pour objet les 
bénéfices de l'exploitation d'un ca-
binet d'affaires, rue Coq-Héron, 8, a 
élé dissoute le vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquante-quatre. M. 
Pocholle esl chargé de la liquida-
lion. 

POCHOLLE. (8503^ 

ERRATUM. 

Dans l'acte de société ABAD1E 
etC«, paru dans le numéro d'hier, 
on a omis de dire que le siège so-
cial sera établi à Paris, rue Salle-
au-Comte, 13. (8508) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 FKV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOTE (César-Auguste), 
md (le dentelles, rue du Mail, 8, et 
rue St-Joseph, 10; nomme M. Fos-
sin juge-commissaire, et M. Ser-
gent' rue Rossini, 10, syndic provi-
soire (N° 11397 du gr.). 

Du sieur LACOMBE >( Jaeques-
Eprou), anc. fab. de gants, rue 
Bourbon -Villeneuve, 58; nomme M. 
Aubry juge-commissaire, et M. Le-
t'rançots, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N° 11398 du gr.). 

Du sieur GOSSET dit GRAIN VILLE 
(Louis), anc. tanneur, passage Ne-
veu, 15; nomme M. Godard juge-
commissaire, et M. Tliiébaul', rue 
de lalhen l'aisance, 2, syndic provi-
soire (N" 11399 du gr.). 

Du sieur CLOSQU1NET (Nicolas-
Alexandre), neg. en vins, à Salnt-
Mandé, rue du Rendez-Vous , 33; 

nomme M. Aubry juge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N» 11400 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CORBIN (Charles), tail-
leur et md d'habits confectionnés, 
rue de la Madeleine, 27, le 17 février 
à 9 heures (N° 11377 du gr.); 

Poar assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur ENGLER-LEttOY (Jean -
Louis), commiss. en horlogerie, rue 
des Vieilles-Audriettes, 4 et 6, en-
tre les mains de M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (X° 
11355 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

MATHIEU (Marcellin), chapelier, 
rue Rambtiteau, 57, sont invités à se 
rendre le 17 février à 1 heure, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur u\ ie 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10067 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
B01SSAY (Antoine), perruquier cl 
logeur, rue (le la Petite-Truanderic, 
2 et 10, sont invités à se rendre 
le 17 février à 11 heures, au Tri 
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code d* 
commerce, entendre le compte dé-
Inulit qui sera rendu par les s\ n-
dics, le débattre, le clore et farrft-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le la* 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapportas 

syndics (N° 10 .15 du gr.). 

lions delà faillite du sieur Wl* 
SON , md cordonnier, rm » 
Noyers, 15, rapporte le jus»»! 
du même Tribunal, en date M" 

août 1844, qui clôturait, lauKVJJ 
lit' suffisant, les opérations de 1» 

te faillite (N» 8882 

CLOTURE DES OPÉRATION 

ropu INSUFFISA.NCE D'ACTIF-

«. B. Vu mois apris la date *' 
jugements, chaque créancier w-
duii* l'exercice de sis droits coin' 1 

failli. 

Du 9 lévrier. 

Du sieur MONDON, néu' -
f
?

in

v 
missionnaire, rue Lafayette,*», 

11272 du gr.). 

ÎASSEMBLEF.S DU 13 FÉVIUEI
1 

NEUF HEUKES: Mullcr llls, ''Si* 
vernis, synd. — Brière Wgj 
nég.-commiss. , conc. •- .. 
Fontaine et Mérel, nég. e« 1TO 

ries, rem. à huil. 
DIX HEURES : Gousset, anc. r» # 

râleur, svivd. - Pend. 
cannes, vérif. — George, ««VJ 
clôt. -Pagel.chaudronniery, 

UNE HEURE : Thirion, ""S 
synd.-Silvestre,fab.(iecWL 

lès, id. — Baucheron, anc. ; ̂  

ratetir, vérif. -Dlle L«m°" j
S
j»-

dc passementerie, clôt, r, _De-
toy, loueur de voilures, iu. 

ver, parfumeur, id. 

Décès et Inliun» 11 

Du 3 février 1854. - M- n-
3S ans, rue d'Astorg, H- ~~

tM
t, il-

guan, 87 ans, ruede Grain"
 l
"yu-, 

- Mme Bescomte, 48 ans, nj^tP 
ve-SI-Eustache, 19. - Mi»

e
^ u*e 

ans, bout, du Temple, "■
ol
0# 

de Jean, 03 ans, rue d* ?
 rue

S-
13. - Mme Madr.line.4t> an» ,

 a
£ 

Martin, 253. -M-
rue des Vieillcs-Audriel es, »

 ib
# 

Uouzeau, 35 ans, rue h
 Fif

» 

-VI. Dulpeehe, n «"VTassV.f 

Antoine 181. - ,Mn L°J„t l 'U 
ans, rue du H'^f^ïM 
Mme Nicolle, 51 ans, '^igolM 

de-Ville, 32. -M»
1
''^ iJ.' -'ld, 

ans, TUC de Hellechasse, » gj,|* 

Degrusse, 42 ans, rue >
 e

 J» 
,37. - M. Prévost, 7 ^,,1** 
Cherche-Midi, 85 - »• "w 

37 ans, rue de Seine, n-

Le gérant,
 mD0S

i». 

Enregistré à Paris, le Février 1854, F" 
Heçu doux francs vingt centimes, 

IMPfUaERtfi *>2 A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
Pour Wiilinlian Je la signature *- GuKoT, 

Lo.uaftira du i" krrandissemenv. 


